
Àl’Assemblée annuelle du FMI et de
la Banque mondiale, tenue les 28 et

29 septembre, les grands argentiers du
monde ont convenu de redoubler d’efforts
pour prévenir et résoudre les crises finan-
cières comme celles qui affligent les écono-
mies de marché émergentes d’Amérique
latine et d’Asie de l’Est depuis le milieu des
années 90. Le Comité directeur ministériel
— Comité monétaire et financier interna-
tional, CMFI — a demandé à la direction
du FMI de préparer d’ici à sa prochaine
réunion, au printemps 2003, un projet
concret de mécanisme légal pour la re-
structuration de la dette souveraine.

Grâce à ce mécanisme, un pays aux
prises avec une charge de la dette insoute-

nable pourrait enga-
ger une procédure

semblable à celle appliquée
en cas de faillite. En per-

mettant à des pays au
bord de la faillite de re-
négocier plus facile-
ment leur dette avec
leurs créanciers, on es-
père atténuer la gravité
des crises de la dette. Le
projet fait partie d’une
double démarche visant
à insérer des clauses

d’action collective
dans les contrats
d’obligations, permet-
tant ainsi à une majo-
rité de créanciers de
décider d’une éven-
tuelle renégociation
de dette.

S’adressant à la
presse après la réu-
nion du CMFI, le

Directeur général du FMI, Horst Köhler, a souligné
qu’une procédure de faillite souveraine n’ébranlerait pas
les principes du crédit dans l’économie mondiale.Au
contraire, «ce serait un dernier recours» comblant une
lacune dans l’architecture financière internationale. Le
Président du Comité, Gordon Brown, Chancelier de
l’Échiquier du Royaume-Uni, a signalé que la réunion
des ministres se tenait à un moment difficile pour l’éco-
nomie mondiale, vingt pays représentant la moitié de
la production mondiale ayant été en récession à un
moment donné cette année ou l’année dernière (voir
la conférence de presse du CMFI, page 301).
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La séance plénière de l’Assemblée
annuelle 2002 du FMI et de la Banque
mondiale s’est tenue à Constitution Hall. 

De gauche à droite, Horst Köhler, Directeur
général du FMI, Jean-Pierre Roth, Président
de la Banque nationale suisse (qui présidera
l’Assemblée annuelle en 2003), James
Wolfensohn, Président de la Banque
mondiale, et Ahmed Macki, Président de
l’Assemblée annuelle 2002.

Constitution Hall.    
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Relancer l’économie mondiale
La nécessité de relancer l’économie mondiale a été le
souci majeur du CMFI, qui estime que «le redresse-
ment de l’économie mondiale se poursuit, encore
qu’à un rythme plus lent que l’on ne s’y attendait
plus tôt dans l’année». Ces dernières semaines, le
FMI a ramené ses prévisions de la croissance mon-
diale en 2003 à 3,7 %, contre 2,8 % cette année et
2,2 % en 2001 — invoquant la chute des marchés
boursiers, une moins grande propension au risque
chez les investisseurs, une baisse des indicateurs ces

derniers mois par rapport aux
prévisions, d’autres remous dans
certaines régions d’Amérique la-
tine et des risques accrus d’incer-
titude et de conflit (voir les
Perspectives de l’économie mon-
diale, page 318). M. Köhler, et le
Président de la Banque mondiale,
James Wolfensohn, ont déclaré
envisager l’avenir avec un «opti-
misme réaliste» qui se situe,
d’après M. Wolfensohn, quelque
part entre l’optimisme béat et le
pessimisme farouche.

Le CMFI a salué la détermina-
tion du Brésil à mener une poli-
tique économique saine et s’est
félicité des mesures positives
prises par l’Argentine ces derniers
mois pour remédier à ses difficul-

tés économiques. Après la réunion, M. Köhler a ex-
primé à la presse sa conviction que le Brésil évitera
une restructuration de sa dette grâce à son fort po-

tentiel de croissance, de création
d’emplois et de commerce, à
l’amélioration spectaculaire des
variables fondamentales écono-
miques, financières et monétaires
ces douze derniers mois et à
l’adoption par les principaux
candidats à la présidence des
volets essentiels du programme
convenu avec le FMI.

Le CMFI a invité les 184 pays
membres du FMI à «rester prêts à
adapter leurs politiques afin de
favoriser une croissance forte et
soutenue, à consolider leurs
structures de décision et leurs
cadres réglementaires, et à
œuvrer à la réduction durable
de la pauvreté» (voir le commu-

niqué du CMFI, page 298). Il a exhorté l’Europe à
accélérer les réformes structurelles touchant notam-
ment aux marchés du travail et des produits, les
États-Unis à améliorer la gestion, la comptabilité et
l’audit des entreprises, et le Japon à poursuivre vi-
goureusement la restructuration des banques et des
sociétés, en s’attaquant notamment au problème des

prêts improductifs. Il a par ailleurs invité les pays in-
dustrialisés à ouvrir leurs marchés aux pays en déve-
loppement et à éliminer progressivement les subven-
tions faussant les échanges.

La veille, le Groupe des Vingt-Quatre pays en dé-
veloppement a exprimé une idée similaire en préco-
nisant dans son communiqué que «des mesures
promptes et décisives soient prises aux États-Unis,
notamment avec l’application et l’exécution de la
législation applicable au gouvernement d’entreprise,
afin de restaurer la confiance des investisseurs». Les
ministres ont affirmé que la baisse continue des in-
dices boursiers et la nervosité des investisseurs sur les
marchés financiers internationaux ont entraîné le
durcissement des conditions de financement sur les
marchés émergents et «aggravé le risque d’un resser-
rement du crédit à l’échelle mondiale» (voir le com-
muniqué du G24, page 311).

Aider les plus pauvres
Le 28 septembre, après la réunion du CMFI, le Comité
du développement, présidé par le Ministre des fi-
nances d’Afrique du Sud, Trevor Manuel, a examiné les
moyens par lesquels la communauté internationale
pourrait «transformer les idées et les approches con-
jointes convenues à Doha, Monterrey et Johannesburg
en interventions concrètes» (voir le communiqué du
Comité du développement, page 304). Face à la presse,
M. Manuel a déclaré que «nous avons assez glosé;
maintenant, nous devons nous concentrer sur la mise
en oeuvre». Pour sa part, M. Wolfensohn a constaté
«une nouvelle détermination» non seulement à signer
des chèques, mais aussi à résoudre les problèmes du
commerce et des subventions.

Mais à la conférence de presse des ministres des fi-
nances africains, le 28 septembre, Ali Bedjo Gamatié
du Niger, a invité l’Afrique à faire preuve de réalisme :
«la production agricole aux États-Unis et en Europe
comporte une dimension émotive, a-t-il déclaré; tant
que les pays industrialisés auront les moyens de sub-
ventionner leurs agriculteurs, ils le feront».

Pour ce qui est de l’allégement de la dette des pays
pauvres très endettés (PPTE), dont la plupart sont
africains, les principaux responsables des finances du
monde ont réitéré leur détermination à financer inté-
gralement l’initiative conjointe FMI–Banque mon-
diale en faveur des PPTE — c’est-à-dire à combler le
déficit de près de 1 milliard de dollars du fonds fidu-
ciaire PPTE.

Le CMFI a par ailleurs noté avec satisfaction
l’adoption par le Conseil d’administration du FMI de
nouvelles directives sur la conditionnalité, au terme du
réexamen amorcé par M. Köhler il y a deux ans. «L’ap-
plication systématique de ces directives aidera à ren-
forcer l’efficacité des programmes appuyés par le FMI
en favorisant la prise en charge des programmes par les
autorités nationales et en rationalisant la conditionna-
lité, en la concentrant sur les éléments essentiels à
la réussite des programmes économiques des pays
membres», indique le communiqué du CMFI.

Mari Bin Amude
Alkatiri, Premier
Ministre de la
République
démocratique du
Timor oriental.

Bodil Nyboe
Andersen,
Gouverneur de la
Banque centrale
du Danemark.
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Voici des extraits du discours d’ouverture de
Ahmed Macki, Président des Conseils des

gouverneurs, et Gouverneur du Fonds et de la Banque
pour Oman, le 29 septembre. Le texte intégral peut
être consulté sur le site www.imf.org/external/am/
2002/index.

C’est un programme de travail chargé qui nous
attend, et nous devrons unir nos efforts si nous vou-
lons accomplir des progrès tangibles. Je viens d’une
région où l’on est pleinement conscient de la nécessité
de coopérer avec ses voisins pour résoudre les pro-
blèmes d’intérêt commun et pour resserrer et appro-
fondir les liens qui existent entre nous. Si le Sultanat
d’Oman s’est développé à un rythme accéléré ces
30 dernières années, il le doit à cette stabilité qui est
née des efforts de coopération déployés par notre po-
pulation et de la collaboration que nous entretenons
avec nos voisins de la région et nos principaux parte-
naires commerciaux.

Gérer la mondialisation
Il est plus que jamais nécessaire de renforcer la co-
opération internationale pour guider le processus
d’intégration mondiale et faciliter la réalisation de
nos objectifs communs — la lutte contre la pauvreté,
le développement durable de nos économies et la
prévention des crises financières — et, de par leur di-
mension universelle, le FMI et la Banque mondiale
sont mieux armés qu’aucune autre institution pour
faciliter cette coopération et veiller à ce que chacun
de nos pays puisse faire entendre sa voix.

L’économie mondiale
Les perspectives de l’économie mondiale s’amélio-
rent peu à peu, mais la reprise n’est pas encore fer-
mement établie, et les risques qui pèsent sur l’écono-
mie mondiale ont augmenté. L’instabilité récente des
marchés d’actions et les inquiétudes que fait naître
aujourd’hui le gouvernement d’entreprise indiquent
que les facteurs de risque et de vulnérabilité posés
par les pays industriels sont aussi importants, sinon
plus, que ceux qui se rapportent aux marchés émer-
gents ou aux pays en développement. Je me félicite,
dans ces conditions, que l’administration américaine
ait agi sans tarder pour renforcer la réglementation
du secteur financier et veiller à son application.

La détérioration de la situation au Moyen-Orient
est l’un des risques majeurs qui pèsent sur les écono-
mies de ma région en particulier, mais aussi sur l’éco-
nomie mondiale dans son ensemble. Je lance donc un
appel urgent à la communauté internationale et à
toutes les parties prenantes afin qu’elles redoublent
d’efforts pour trouver une solution pacifique à ce
conflit et à tous les autres qui, de concert avec les
troubles politiques et civils, entravent fortement les

progrès de la lutte contre la pauvreté et des efforts dé-
ployés pour assurer la prospérité économique.

Réduction de la pauvreté
L’éradication de la pauvreté, encore omniprésente
hélas dans tant de régions du monde, reste le prin-
cipal défi à relever aujourd’hui. C’est à nous qu’il in-
combe de faire en sorte que les plus démunis puis-
sent bénéficier eux aussi de l’intégration croissante
de l’économie mondiale. J’observe à cet égard que la
Conférence internationale sur le financement du dé-
veloppement qui s’est tenue récemment à Monterrey
a montré qu’il existe aujourd’hui un consensus sans
précédent sur ce qu’il faut faire pour vaincre la pau-
vreté et favoriser le développement de tous. Le
Consensus de Monterrey a réaffirmé que l’efficacité
de l’aide publique au développement (APD) passe la
conduite d’une politique
économique saine et le
respect de la bonne gou-
vernance. Oman et les au-
tres bailleurs de fonds
arabes ont montré depuis
longtemps leur attache-
ment à cet effort de co-
opération internationale
en apportant une aide
substantielle, à des condi-
tions concessionnelles,
aux pays en développe-
ment. De fait, cette aide a
dépassé systématique-
ment l’objectif d’une
APD de 0,7 % du PNB as-
signé aux pays industriels.

Le récent Sommet mondial pour le dévelop-
pement durable organisé par les Nations Unies à
Johannesburg a réaffirmé la primauté du développe-
ment durable au cœur du programme d’action
de la communauté internationale. Il s’est conclu
par des engagements majeurs dans les domaines
de l’eau et de l’assainissement, de l’énergie, de la
santé, de l’agriculture, de la biodiversité et de la ges-
tion de l’écosystème. À nous maintenant de tenir
ces engagements.

La Banque mondiale et le FMI ont accompli,
d’autre part, des progrès très sensibles en ce qui
concerne l’allégement du fardeau des pays pauvres
très endettés (PPTE) dans le cadre de l’initiative
qu’ils ont engagée en faveur de ces pays. Cet allége-
ment de la dette a permis d’ores et déjà aux pays
bénéficiaires d’accroître leurs dépenses dans des
domaines aussi essentiels que la santé, l’éducation et
les infrastructures de base. Nous espérons que d’au-
tres pays ne tarderont pas à les rejoindre pour tirer
parti de ce programme.

Discours d’ouverture du Président des Conseils des gouverneurs . . .

L’intégration passe par une coopération renforcée

M. Macki : «J’appelle
les pays industriels
à s’engager à ouvrir
de façon significative
leur marché.» 
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Voici des extraits du discours
prononcé par Horst Köhler,

Directeur général du FMI, devant le
Conseil des gouverneurs le 29 sep-
tembre à Washington. Le texte inté-
gral peut être consulté sur le site
www.imf.org.

Il y a un peu plus d’un an, le
monde a été frappé par un événe-
ment dramatique. Mais, face à
cette attaque contre la stabilité, la
paix et la dignité humaine, la
communauté des nations s’est
montrée à la hauteur du défi et a
prouvé qu’elle était capable de
s’unir pour créer un monde meil-

leur. Nous ne devons pas perdre cet élan, mais en
tirer parti et renforcer la coopération internationale
pour affronter les difficultés futures. Le rassemble-
ment des 184 pays membres du FMI et de la Banque
mondiale aujourd’hui témoigne en grande partie de
cet effort.

Le processus de mutation engagé par le FMI
Il y a deux ans, à notre Assemblée annuelle de
Prague, nous avons voulu que notre institution
prenne une part active aux efforts déployés à
l’échelle internationale pour faire de la mondialisa-
tion un outil au service de tous. La mission du FMI
telle que nous l’envisageons pour l’avenir en fait une
institution qui :

•  veille à préserver l’ouverture et le dialogue et à
tirer leçon de l’expérience;

•  coopère étroitement avec les autres institutions
qui ont pour mission de fournir des biens publics
mondiaux;

•  encourage une croissance économique viable et
largement partagée à l’échelle mondiale;

•  réunit toutes les compétences qui permettent d’as-
surer la stabilité du système financier international.

Mon rapport au CMFI démontre nos progrès. Le
FMI est devenu plus transparent et plus responsable.
Notre examen de la surveillance nous amènera à mieux
analyser les vulnérabilités, à prêter davantage attention
aux déficiences institutionnelles, et à adapter plus
étroitement nos conseils aux réalités sociales et poli-
tiques. Nous attachons une importance accrue aux sec-
teurs financiers et aux marchés de capitaux internatio-
naux. Nous prenons une part active à la lutte contre le
blanchiment des capitaux et le financement du terro-
risme. Il est maintenant reconnu que le dispositif des
DSRP constitue un moyen efficace pour organiser les
stratégies de réduction de la pauvreté et ouvrir la voie
aux allégements de dette par le biais de l’initiative ren-
forcée en faveur des pays pauvres très endettés. Nous
avons intensifié notre programme d’assistance tech-
nique et établi des priorités dans ce domaine, sans ou-
blier la création des centres régionaux d’assistance
technique dans le Pacifique, aux Caraïbes et en Afrique
subsaharienne. Nous nous employons à rationaliser et
à recentrer la conditionnalité du FMI, afin de rehausser
l’efficacité des programmes et de permettre une meil-
leure internalisation nationale des réformes. Nous col-
laborons plus étroitement avec la Banque mondiale et
les autres organismes. Et nous cherchons à rester à
l’écoute et à encourager la culture du savoir, en particu-
lier avec la création récente du Bureau d’évaluation in-

Allocution prononcée par Horst Köhler à l’Assemblée annuelle . . .

M. Köhler plaide pour une meilleure mondialisation 

Horst Köhler :
«Aucun pays ne doit
ignorer l’impact de
son action sur le
reste du monde.» 

Commerce
Le commerce international a un rôle essentiel à jouer à
l’appui du développement économique et de la lutte
contre la pauvreté. Il est essentiel, dans cette optique, que
les pays en développement bénéficient d’un meilleur
accès aux marchés et prennent une part plus active au
Programme de Doha pour le développement si l’on veut
que les bénéfices d’une libéralisation plus poussée du
commerce mondial soient partagés par tous. Il est regret-
table, cependant, que les politiques commerciales con-
duites par de nombreux pays industrialisés continuent
de restreindre les possibilités d’exportation offertes aux
pays en développement, en particulier dans le domaine
des textiles et des produits agricoles. J’appelle par consé-
quent les pays industriels à s’engager à ouvrir de façon si-
gnificative leur marché, et les pays en développement à
accélérer leurs efforts de libéralisation des échanges.

Secteur financier
La mondialisation des marchés financiers a ouvert de
nouvelles possibilités aux pays industrialisés comme

aux pays en développement. Elle souligne aussi que,
dans le système financier globalisé qui se caractérise
aujourd’hui par l’ampleur des flux internationaux de
capitaux et leur volatilité, il est indispensable de pouvoir
s’appuyer sur un secteur financier solide pour favoriser
l’épargne, l’investissement et la croissance. Je me félicite
donc des efforts déployés par le FMI pour affiner et re-
centrer sa mission de surveillance afin de faire mieux
apparaître les facteurs de vulnérabilité et d’apporter, à
l’avenir, les conseils et le soutien nécessaires pour préve-
nir les crises. Enfin, la lutte contre le blanchiment d’ar-
gent et le financement du terrorisme est un autre do-
maine où le FMI et la Banque mondiale apportent une
contribution importante au maintien de la stabilité et
de l’intégrité du système financier international.

Je conclurai en exprimant ma conviction que nos
institutions sont aujourd’hui plus fortes et plus réso-
lues que jamais à faire en sorte que les chances et les
bienfaits de la mondialisation soient mis à la portée de
tous les pays membres et partagés équitablement entre
eux, et en particulier entre les moins bien lotis.
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dépendant. Je suis satisfait de constater que le premier
rapport du BEI confirme que nous sommes sur la
bonne voie sur le plan des réformes de la conditionna-
lité et de la surveillance; j’ai constitué par ailleurs un
groupe de travail de nos services qui sera chargé de
donner suite aux suggestions du rapport en vue d’amé-
liorer encore notre action.

À n’en pas douter, notre vaste programme de travail
aidera à promouvoir une croissance soutenue et à ré-
duire la fréquence et la gravité des crises financières.
Mais ce sont les avantages qu’en retirent nos pays
membres qui témoignent véritablement des progrès
accomplis. Sur ce plan, nous avons manifestement en-
core bien du chemin à faire.

L’économie mondiale
Notre souci le plus immédiat doit être de relancer
l’économie mondiale. Il est évident que des risques et
des incertitudes demeurent. Mais nous ne devons pas
nous laisser aller à un pessimisme excessif. Nous avons
toujours de bonnes raisons d’escompter une pour-
suite de la reprise. Même si l’aversion contre le risque
semble généralisée, je veux espérer qu’il existe encore
des entrepreneurs à la recherche de nouveaux investis-
sements qui ne se contentent pas d’agir par mimé-
tisme. Je suis particulièrement encouragé par les
entretiens du Comité monétaire et financier
international, qui montrent que nos pays membres
sauront comment réagir en cas de nouveaux signes de
ralentissement de l’activité économique. La première
ligne de défense devrait être la politique monétaire,
pour autant que les perspectives d’inflation restent
faibles. Je m’attends aussi à un regain de confiance à
mesure que les pays avancés prendront des mesures
énergiques pour remédier aux obstacles à l’expansion
de la croissance. Et je suis conforté par le fait que
notre Assemblée annuelle témoigne de la réalité et de
la vitalité de la coopération internationale.

Les pays avancés doivent montrer la voie pour ra-
nimer l’économie mondiale. Nous comptons sur les
États-Unis pour continuer à donner l’exemple et faire
le nécessaire pour éviter la réapparition de déficits
budgétaires prolongés. Nous comptons sur l’Europe
pour rester attachée au Pacte de stabilité et de crois-
sance et accélérer les réformes structurelles des mar-
chés du travail et des systèmes de retraite. Nous avons
bon espoir que le Japon va maintenant mener une ré-
forme vigoureuse de ses secteurs bancaire et des en-
treprises, et prendre des mesures décisives pour
mettre fin à la déflation. Toute action supplémentaire
destinée à restaurer la confiance dans les pratiques
comptables et le gouvernement d’entreprise sera
bienvenue. Nous attendons des pays avancés qu’ils
jouent un rôle moteur dans le renforcement du sys-
tème commercial multilatéral et l’aboutissement des
négociations commerciales de Doha.

Lutte contre la pauvreté dans le monde
Il est impératif que le FMI soit activement impliqué
dans la lutte contre la pauvreté. Monterrey et Johan-

nesburg ont montré la voie avec l’adoption d’une dé-
marche reposant sur «deux piliers» pour vaincre la
pauvreté dans le monde : la responsabilité individuelle
des pays et le soutien accru de la communauté interna-
tionale. Je suis particulièrement encouragé par le fait
que c’est aussi l’esprit qui guide le Nouveau Partenariat
pour le développement de l’Afrique (NEPAD). Le FMI
continuera à prendre des mesures énergiques — en co-
opération étroite avec la Banque mondiale — pour
aider les pays à faible revenu à promouvoir la stabilité
macroéconomique et une croissance soutenue. Nous
continuerons à appuyer l’édification des institutions et
la relance économique au Rwanda, en République dé-
mocratique du Congo, en Afghanistan et dans d’autres
pays qui sortent d’un conflit. Je crois en outre que nous
pouvons prendre la parole au nom des pauvres — pour
réclamer une croissance plus forte dans le monde, un
meilleur accès aux marchés et le démantèlement pro-
gressif des subventions génératrices de distorsions, des
apports d’aide plus substantiels et une action plus dé-
terminée pour renforcer les capacités locales. Cela si-
gnifie aussi que l’accélération des changements struc-
turels dans les pays avancés est indispensable pour
donner une impulsion à la lutte contre la pauvreté.

Investir dans la mondialisation
Le large et fondamental débat public sur la mondialisa-
tion constitue à mes yeux un élément important de la
recherche de moyens pour faire de la mondialisation un
processus qui profite à un plus grand nombre et pour
mieux équilibrer ses risques et ses possibilités. L’intégra-
tion dans l’économie mondiale doit aller de pair avec
des investissements grâce auxquels l’intégration profi-
tera aux populations du monde, et en particulier aux
pauvres — des investissements dans de meilleures poli-
tiques nationales et dans une meilleure coopération.
Cinq principes directeurs se dégagent, à mon sens, pour
investir dans une meilleure mondialisation :

• L’interdépendance. Aucun pays ne doit ignorer
l’impact de son action sur le reste du monde. Cela
nous oblige aussi à accorder autant d’attention aux
risques qui trouvent leur origine dans les pays avan-
cés qu’aux problèmes des pays à marché émergent ou
en développement.

• La responsabilité individuelle des pays. Celle-ci
va naturellement de pair avec la liberté, la dignité hu-
maine et l’identité nationale. Nos actions doivent la
soutenir et l’encourager.

• La solidarité. La lutte contre la pauvreté dans le
monde est l’affaire de chacun. Nous devons tous être
engagés activement dans la promotion d’un dévelop-
pement durable d’un point de vue social et environ-
nemental, en aidant les pauvres à s’aider eux-mêmes.

• Des règles de jeu équitables. Il faut pour cela des
institutions solides et un respect de l’état de droit au
sein des pays, un processus décisionnel transparent à
l’échelle internationale et un processus participatif
pour l’établissement de normes et de codes de con-
duite reconnus universellement, qui servent de règles
du jeu pour l’économie mondiale.

La première
ligne de
défense devrait
être la politique
monétaire, pour
autant que les
perspectives
d’inflation
restent faibles.

Horst Köhler
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• Pas de stratégie rigide. Il faut comprendre que la
diversité de l’expérience humaine fait partie de la ri-
chesse de notre planète. En fait, je considère qu’une
certaine concurrence entre les modèles économiques
est saine pour l’économie mondiale.

Priorités pour la poursuite
de la réforme du FMI
Ces principes guident le processus de réforme du FMI.
Au-delà des initiatives déjà en cours, je suis convaincu
que ces principes doivent aussi être fondus dans un
concept intégré pour la poursuite de la réforme, afin
de renforcer la confiance et de faire correspondre les
capacités du FMI aux besoins de l’économie mondiale.
À cet effet, je propose d’agir simultanément dans
quatre domaines essentiels.

•  Nous devons offrir un meilleur filet de protection
aux pays qui mènent une politique économique saine.

•  Nous devons formuler une politique plus claire
et plus prévisible en ce qui concerne l’accès aux res-
sources du FMI.

•  Il faut établir de meilleurs mécanismes pour s’at-
taquer aux dettes souveraines non viables.

•  Et nos pays membres doivent démontrer leur
volonté d’assurer que le FMI dispose des ressources
nécessaires pour servir de point d’ancrage rassurant
au système financier international.

Les pays membres du FMI ont adopté en masse les
principes de la démocratie, de l’ouverture et de la
stabilité économique. Nous devons maintenant les
soutenir et les aider à maintenir le cap. D’une part,
nous devons encourager les pays à mettre en place
des «pare-chocs» pour faire face à l’instabilité et au
risque dans l’économie mondiale. Il s’agit de régimes
de change appropriés, d’une meilleure gestion de la
dette et des réserves, de budgets sains qui laissent
une marge de manœuvre pour les temps difficiles, de
secteurs financiers efficients et diversifiés, et de filets
de protection sociale plus efficaces. Dans le même
temps, lorsqu’un pays fait tout ce qu’il peut raison-
nablement faire pour pallier les risques de la con-
joncture mondiale, nous devons disposer d’un mé-
canisme pour imprévus qui offre un soutien rapide,
efficace et automatique si ce pays est menacé par les
turbulences de l’économie mondiale. Je sais que les
avis divergent sur le bien-fondé et la pertinence des
lignes de crédit préventives du FMI, et nous exami-
nerons cette facilité dans les mois à venir. Je suis
convaincu que le principe de base de cette facilité
reste valide et que nous devons chercher à le mettre
en pratique.

Nous avons essayé de mettre en place une stratégie
globale pour la résolution des crises qui combine
une politique d’accès plus claire et plus prévisible,
notamment une plus grande sélectivité dans les prêts
accordés par le FMI, avec une analyse systématique
de la viabilité de la dette et de meilleurs mécanismes
de restructuration des dettes souveraines non
viables. Les secteurs public et privé s’accordent
maintenant largement sur la nécessité de restruc-

turer la dette souveraine de manière rapide, ordon-
née et moins coûteuse, tout en protégeant la valeur
des actifs et les droits des créanciers. Le FMI conti-
nuera d’appuyer les efforts déployés pour établir des
clauses d’action collective qui pourraient être
incluses dans les instruments de la dette internatio-
nale. Et je note avec satisfaction que le CMFI nous a
encouragés vivement ce week-end à formuler une
proposition concrète visant à mettre en place un
mécanisme de restructuration de la dette souveraine,
qui serait examinée par nos pays membres lors de
notre réunion du printemps prochain.

Dans un monde où les marchés de capitaux sont in-
tégrés, nous devons savoir que, pour aider les pays ob-
tenant de bons résultats à résister aux perturbations de
l’économie mondiale, il faut parfois être en mesure
de fournir un appui très énergique. Cela ne signifie pas
que le FMI doit chercher à égaler le volume des flux de
capitaux privés ou devenir un prêteur de dernier res-
sort à l’échelle mondiale. Le FMI dispose de liquidités
suffisantes pour l’avenir immédiat. Mais les marchés
et les processus politiques sont tournés vers l’avenir et
il ne serait pas prudent de laisser le volume des res-
sources du FMI diminuer par rapport à la taille de
l’économie mondiale. Donc — élément final du con-
cept intégré pour la poursuite de la réforme — une at-
titude ouverte à l’égard d’une augmentation des quo-
tes-parts au FMI au moment approprié doit être
considérée comme un investissement important dans
une meilleure mondialisation.

Dans le même temps, je suis d’avis que la réparti-
tion actuelle des quotes-parts au FMI doit être révi-
sée — notamment pour corriger la sous-représenta-
tion de plusieurs pays à marché émergent. Nous
devons aussi renforcer la voix des pays africains au
FMI. Ce seront des mesures importantes pour con-
solider la nature coopérative de notre institution.

Une morale mondiale
pour une économie mondiale
Je suis convaincu que nous pouvons bâtir un monde
meilleur si nous sommes disposés à investir dans une
meilleure mondialisation. Mais je pense aussi que
nous devons améliorer notre conception de la
gouvernance mondiale. Les récents scandales dans le
monde des entreprises devraient nous rappeler que
l’économie de marché et l’esprit d’entreprise doivent
signifier autre chose que les seuls profits. Comme l’a
dit le Président Vaclav Havel il y a deux ans à Prague,
une économie mondiale a besoin d’un sens moral
mondial. Je vous encourage à aller voir l’exposition
«World Religions, Universal Peace, Global Ethic»,
organisée par le théologien Hans Küng, qui est en
cours actuellement au FMI. Je partage l’avis du
professeur Küng selon lequel le monde ne peut sur-
vivre sans une morale mondiale. Et je pense que vous
serez frappés par la communauté d’esprit que l’on
retrouve entre les grandes religions et philosophies
du monde. Et je suis sûr que vous aussi y verrez une
autre source d’espoir pour l’avenir de l’humanité.

Nous devons
encourager les
pays à mettre
en place des
«pare-chocs»
pour faire face
à l’instabilité et
au risque dans
l’économie
mondiale.

Horst Köhler



14 octobre 2002

295

Voici des extraits du discours d’ouverture de James
D. Wolfensohn, Président de la Banque mondiale,

devant le Conseil des gouverneurs, le 29 septembre à
Washington. Le texte intégral peut être consulté sur le
site www.worldbank.org/annualmeetings.

Ces deux années ont été difficiles. Dans les pays
riches, l’effondrement des marchés boursiers et les
scandales qu’ont connus les grandes entreprises ont
ébranlé la confiance. Les pays en développement ont
été durement touchés par les guerres et les conflits, la
chute des prix des produits de base, le tassement de la
demande et le maintien de restrictions aux échanges
commerciaux avec les pays riches. Or, face à ces diffi-
cultés, une bonne part d’entre eux a fait preuve d’une
capacité d’adaptation remarquable. C’est là un témoi-
gnage des progrès accomplis dans la formulation et
l’application des politiques.

Nous avons assisté à la prise de conscience que les
problèmes internationaux appellent des solutions
internationales. Le 11 septembre de l’an dernier, il est
enfin clairement apparu qu’il n’existait pas deux
mondes, l’un riche et l’autre pauvre, mais bien un seul.
Nous sommes liés les uns aux autres par les circuits fi-
nanciers, le commerce, les migrations, les communica-
tions, l’environnement, les maladies transmissibles et
la criminalité. Des voix s’élèvent pour réclamer un sys-
tème mondial fondé sur l’équité, les droits de l’homme
et la justice sociale, et le monde commence à écouter.
Les engagements pris à Doha, Monterrey et Johannes-
burg ont jeté les bases d’une nouvelle donne mondiale.

Pour parvenir à une véritable réduction de la pau-
vreté, les dirigeants des pays en développement
doivent assurer la direction de leur développement et
créer un environnement propre à encourager une
croissance qui soit juste et équitable pour tous. Pour
nombre d’entre eux, le NEPAD est la voie à suivre. Les
pays développés ont, pour leur part, décidé d’aider les
pays en développement à renforcer leur capacité, à
augmenter l’assistance si elle est efficace, à ouvrir leurs
marchés et à réduire leurs subventions. Ils ont
réaffirmé leur volonté d’atteindre les objectifs de
développement du Millénaire.

Nous nous sommes donné jusqu’à 2015 pour at-
teindre les objectifs que nous nous sommes fixés. Il est
temps de passer des paroles aux actes. Cela étant, nous
devons admettre que le développement ne passe pas
par des solutions de fortune. Pour instaurer un
changement durable, il faut un grand dessein, de la pa-
tience, un engagement à long terme, faire preuve de
discipline et circonscrire notre action. Et il faut me-
surer l’efficacité de ce que nous entreprenons.

Les pays riches doivent abaisser les droits de
douane et réduire les barrières non tarifaires. Leurs
subventions agricoles sont un gaspillage de ressources
et nuisent gravement aux pays pauvres. Saisissez l’oc-

casion de la réunion prévue par l’OMC à Cancun en
2003 pour prendre des engagements fermes en matière
de subventions, mais je vous en conjure, agissez sans
attendre. Tenez les engagements que vous avez pris à
Monterrey, et donnez suite à votre excellente intention
de couvrir le déficit de financement de l’initiative
PPTE. Déliez l’aide, et améliorez la coordination et
l’harmonisation des programmes et des politiques de
développement. La dispersion des efforts des bailleurs
de fonds nuit depuis longtemps à l’efficacité de l’aide.

La Banque doit s’employer, comme nous l’avons
promis, à travailler à la réalisation des objectifs de
développement du Millénaire. En tant qu’institu-
tion, nous avons beaucoup changé ces dix dernières
années, mais nous devons devenir plus transparents,
mesurer nos résultats avec davantage de rigueur et,
comme les autres, être comptables de nos actions.
Pour la première fois, nous disposons d’un moyen, le
Portail du développement, qui nous permet de com-
piler l’information de manière à en savoir davantage
sur les projets en cours dans le monde. Plus de
63.000 projets de développement sont en voie d’exé-
cution, sans compter les programmes entrepris par
les ONG ou les groupements religieux. Trop souvent,
des projets sont gérés dans un même secteur d’un
même pays par une myriade d’organismes qui ne
communiquent pas entre eux. Nous devons utiliser
le Portail du développement de manière à pouvoir
coordonner nos efforts.

Mais il nous faut aller plus loin.Au cours des 50 pro-
chaines années, la population mondiale passera vrai-
semblablement de 6 à 9 milliards, et cet accroissement
sera concentré à près de 95 % dans les pays en dévelop-
pement. Les besoins alimentaires doubleront; la pro-
duction annuelle de dioxyde de carbone triplera, et la
population urbaine sera plus nombreuse que la popu-
lation rurale, ce qui mettra à rude épreuve les infras-
tructures et l’environnement. Si nous voulons conti-
nuer à réduire véritablement la pauvreté, il faudra,
selon nos estimations, que l’économie mondiale affi-
che un taux de croissance annuel moyen de l’ordre de
3,5 %. Si la répartition actuelle du revenu, qui donne à
15 % de la population mondiale le contrôle de 80 % du
revenu mondial, persiste, il n’y aura pas de développe-
ment durable. Si nous continuons d’interdire à tous les
exclus de jouer le rôle qui leur revient dans la société, si
nous nions leurs droits, il n’y aura pas de développe-
ment durable et nous risquons fort de ne pas jouir
d’une paix durable.

C’est là le défi qu’ensemble nous devons relever.
Nous pouvons avoir prise sur ce que sera cette planète :
un monde où règnent la paix, la justice sociale, l’équité,
la croissance, ou un monde blessé par des différences
irréconciliables entre les individus, où les ressources
physiques sont gaspillées, et où dominent les conflits,
la terreur et la guerre.

Discours d’ouverture de M. Wolfenshon . . .

Il est temps de passer des paroles aux actes 

Le 11 septembre
de l’an dernier,
il est enfin claire-
ment apparu qu’il
n’existait pas deux
mondes, l’un riche
et l’autre pauvre,
mais bien un seul.
Nous sommes
liés les uns aux
autres par les
circuits financiers,
le commerce,
les migrations, les
communications,
l’environnement,
les maladies
transmissibles
et la criminalité.
James Wolfensohn
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Voici des extraits de la conférence de presse de clô-
ture donnée par Ahmed Macki, Président de

l’Assemblée, Horst Köhler, Directeur général du FMI,
et James Wolfensohn, Président de la Banque mon-
diale, le 29 septembre. Le texte intégral (en anglais) est
disponible sur le site www.imf.org.

M. MACKI : Nous avons abordé un large éventail de
questions, allant de la réduction de la pauvreté aux
incertitudes planant sur l’économie mondiale en
passant par la manière dont le FMI et la Banque
peuvent continuer d’aider leurs pays membres à ren-
forcer leur économie. Nous avons souligné que nous
devons tous continuer de collaborer pour progresser
vers la réalisation des objectifs de développement
du Millénaire.
M. KÔHLER : Cette assemblée a été très productive. Il
est encourageant de noter qu’il n’y a pas de catastro-
phisme, mais bien plutôt un optimisme réaliste selon
lequel la reprise se poursuivra.

Un large consensus se dégage sur le fait que la mon-
dialisation crée des possibilités sans précédent d’ac-
croître la richesse des nations, mais les pays membres
sont conscients aussi des défis et des risques qu’elle
pose. Ils ne veulent pas moins de mondialisation, mais
bien une meilleure mondialisation.

Je retiens de ces débats que le FMI est renforcé
par ses pays membres. Il doit écouter, tirer les ensei-
gnements du dialogue et de l’expérience, et s’adapter
aux nouvelles questions et aux nouveaux défis.
M. WOLFENSOHN : Ce fut une assemblée très positive;
je partage l’avis de Horst à propos de cet état d’esprit
qui se situe entre un optimisme béat et un pessi-
misme farouche. J’espère que vous repartirez tous
enthousiastes. Mais nous avons plusieurs choses à
faire. L’heure n’est plus aux paroles, mais bien à l’ac-
tion, notamment en essayant de mieux collaborer
avec la société civile et le secteur privé.

QUESTION : M. Köhler, après avoir rencontré les auto-
rités japonaises, comment évaluez-vous l’économie

japonaise et la proposition de la Banque du Japon
d’acheter des actions?
M. KÔHLER : La présentation du Ministre des finances
et Gouverneur, Masaru Hayami, fut très utile. J’éva-
lue maintenant de manière un peu plus positive cette
décision d’acheter des actions, qui s’inscrit dans le
cadre d’un train plus vaste de mesures et d’une prise
de conscience qu’il faut faire quelque chose pour se
débarrasser des prêts improductifs. Il est clair aussi
que les autorités cherchent à opérer une réforme fis-
cale qui pourrait avoir un effet positif sur l’investis-
sement et la demande. Je juge ces réunions encoura-
geantes et je m’attends à ce que le Premier Ministre
Koizumi présente l’ensemble du programme dans
les semaines à venir.

QUESTION : Quel est l’effet des scandales dans le
monde des entreprises américaines sur la Banque
mondiale et le FMI, et sur leur politique de prêt?
M. KÔHLER : Un effet notable. Nous avons évoqué lar-
gement la nécessité d’améliorer le gouvernement
d’entreprise. Les autorités américaines ont agi rapi-
dement, notamment sur le plan législatif, et il a été
convenu aussi, par exemple, que les règles comptables
devaient être harmonisées au niveau international. Le
FMI et la Banque mondiale examinent comment
continuer de collaborer avec les pays membres pour
définir une norme et un code en matière de gouver-
nement d’entreprise que nous pourrions ensuite exa-
miner avec tous les pays membres. Il existe donc une
dynamique générale allant dans ce sens.

QUESTION : Des représentants de deux grands
pays à marché émergent ont exprimé des doutes
quant à la mise en place de clauses d’action collec-
tive et d’un mécanisme de restructuration de la
dette souveraine.
M. KÔHLER : Je ne suis pas surpris que les détails de
ce projet suscitent un certain scepticisme. Les pays à
marché émergent pourraient craindre un coût sup-
plémentaire. Mais je retiens de ces débats qu’il existe
un large accord quant à la nécessité absolue de dis-
poser d’un meilleur mécanisme pour restructurer
les dettes non viables en temps opportun, de façon
ordonnée et à moindre coût. Nous procéderons de
manière très prudente et très professionnelle, en
continuant de nous entretenir avec des représen-
tants de pays à marché émergent, avec le secteur
privé et avec des experts. C’est un long processus,
mais je pense qu’il y a progrès : on a constaté une
lacune dans l’architecture financière internationale,
et la communauté internationale a bien raison de
vouloir la corriger.

Conférence de presse de clôture . . .

Améliorer, et non freiner, la marche
de la mondialisation

De gauche à droite,
James Wolfensohn,
Président  de la
Banque mondiale,
Ahmed Macki,
Président de
l’Assemblée annuelle,
Horst Köhler, Directeur
général du FMI, et
Thomas Dawson,
Directeur du
Département
des relations
extérieures du FMI.



14 octobre 2002

297

Projet MRDS :
le débat est largement ouvert 

En marge de l’Assemblée annuelle, des représentants de gou-
vernements, de la communauté financière et de la société ci-
vile ont participé à un séminaire le 27 septembre conduit par
Jack Boorman, Conseiller spécial du Directeur général, pour
débattre de la proposition du FMI visant à créer un méca-
nisme de restructuration des dettes souveraines (MRDS).

Anne Krueger, Première Directrice générale adjointe du
FMI, que les observateurs s’accordent à reconnaître comme
l’initiatrice du débat actuel autour de la mise en place d’un
mécanisme prompt et prévisible de résolution des crises de
dette souveraine, a ouvert les travaux en faisant un rappel de
la charge inutilement prohibitive que le système actuel im-
pose tant aux créanciers qu’aux débiteurs. «Nous devons in-
venter des moyens permettant aux pays, qui ploient sous une
dette intenable de parvenir rapidement à un accord avec
leurs créanciers, tout en limitant les dégâts économiques et
l’effondrement de la valeur des actifs», a-t-elle déclaré.
La diversité et la dispersion accrues de la communauté des
créanciers ont engendré des problèmes de coordination et
d’actions collectives.

Face à ces problèmes, indique Mme Krueger, le FMI suit
une stratégie comprenant deux volets complémentaires,
qui appuie les efforts déployés par le Groupe des Dix, et
d’autres pays collaborant étroitement avec le secteur privé
en vue d’inclure des clauses d’action collective dans les
contrats obligataires. Le MRDS, poursuit-elle, permettrait
d’instaurer un cadre prévisible dans lequel un débiteur
souverain et une majorité qualifiée de ses créanciers pour-
raient prendre une série de décisions de restructuration.

Mme Krueger note que, dans un premier temps, la ré-
flexion a uniquement porté sur la prise en compte des
créances privées régies par une législation étrangère. Les
créances qui relèvent de la législation intérieure et la dette
officielle bilatérale (Club de Paris) en seraient exclues. Le
rôle du FMI serait indirect et découlerait de ses compétences
financières. Le FMI se propose de perfectionner le projet et
vue de mettre au point un cadre formel à présenter aux pays
membres aux réunions du printemps 2003.

Le point de vue du Club de Paris
Précisant que le Club de Paris n’a pas encore officiellement
pris position sur le MRDS, son Vice-Président, Ambroise
Fayolle, souscrit néanmoins à la double démarche consis-
tant à modifier les contrats obligataires en vigueur pour y
insérer des clauses d’action collective et à envisager la mise
en place d’un mécanisme formel de restructuration de la
dette. Il a signalé que le Club de Paris n’était pas confronté
à des procédures contentieuses déstabilisantes, ni à un pro-
blème d’action collective. Si le MRDS devait couvrir la
dette bilatérale, le Club de Paris sera amené à modifier ses
modalités d’action et de prise de décision.

L’avis du secteur privé
Robert Gray, Président de la société HSBC, Royaume-Uni,
et membre de l’Association internationale des marchés pri-

maires, Richard Gitlin, Président de Gitlin & Co., USA, et
Mohammed El-Erian, Directeur général de PIMCO, USA,
présentent le point de vue du secteur privé et donnent des
avis divergents sur les mérites du MRDS. M. Gray estime
qu’il s’agit d’une mauvaise piste et que le débat qui entoure le
MRDS nuit aux efforts en cours pour aboutir à des solutions
qui obéissent aux règles du marché, comme les clauses d’ac-
tion collective qui ont sa préférence. Il préconise l’insertion
dans les contrats obligataires de clauses prévoyant des ac-
tions en justice uniquement lorsque le mandataire désigné
est invité à le faire par une majorité qualifiée de créanciers.

M. Gitlin se félicite de l’impulsion donnée aux clauses
d’action collective, estimant toutefois que le MRDS mérite
d’être appuyé parce qu’il offre un cadre prévisible permet-
tant d’ouvrir la voie à la négociation, et notant qu’un méca-
nisme d’action «en justice» inciterait à des règlements à
l’amiable. Il demande l’intégration de la dette bilatérale et de
la dette régie par la législation intérieure dans le champ du
MRDS, moyennant la souplesse nécessaire pour tenir
compte des spécificités de chaque groupe de créanciers.

M. El-Erian note que le MRDS suscite, au sein du secteur
privé et avec le secteur public, un débat nourri sur la restruc-
turation des dettes souveraines. Dans le secteur privé, les avis
convergent à présent pour reconnaître l’utilité des clauses
d’action collective dans le processus de renégociation. Le
débat reste ouvert quant à savoir si le MRDS en lui-même
présente plus d’avantages que d’inconvénients, surtout après
que d’autres composantes de prévention et de gestion des
crises seront en place, notamment les clauses d’action collec-
tive, la clarification de la politique d’accès exceptionnel aux
ressources du FMI et l’aménagement de la politique de cré-
dit du FMI aux pays en arriérés de dette. D’une manière gé-
nérale, M. El-Erian se réjouit des avantages d’une plus
grande interaction des secteurs privé et public.

Thomas Palley, de l’Institut George Soros pour une so-
ciété ouverte et ancien du syndicat AFL-CIO, se déclare en
faveur d’un MRDS comportant un volet qui permette aux
citoyens ordinaires de prendre part au débat sur la re-
structuration de la dette, ce qui compenserait en partie le
déficit démocratique, le manque de transparence et l’im-
punité qui caractérise les pouvoirs publics. M. Palley est
aussi favorable à un mécanisme qui couvrirait les prêts
non concessionnels du FMI et permettrait de classer au
compte de pertes les prêts à des régimes corrompus
lorsque le créancier est censé avoir été raisonnablement
informé de l’existence de cette corruption.

M. Boorman note en conclusion que la communauté
officielle se propose de continuer l’élaboration de la
double stratégie et souhaite poursuivre le dialogue avec
tous les intéressés, particulièrement avec le secteur privé,
pour mettre au point les clauses d’action collective. Le
FMI est chargé d’élaborer un projet plus détaillé d’ici aux
réunions de printemps. Il faut désormais, ajoute-t-il, que
toutes les parties s’engagent de façon constructive à faire
aboutir ces propositions.

Sabina Bhatia
FMI, Département des relations extérieures

M. El-Erian :
«Le MRDS suscite un
débat nourri entre
les secteurs privé
et public.»

Mme Krueger :
«Le FMI suit une
stratégie compre-
nant deux volets
complémentaires.»
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Voici le texte du communiqué du Comité monétaire
et financier international du Conseil des gouver-

neurs du FMI, paru le 28 septembre à Washington.

Le Comité monétaire et financier international
a tenu sa sixième réunion à Washington le 28 sep-
tembre 2002, sous la présidence de M. Gordon
Brown, Chancelier de l’Échiquier du Royaume-Uni.

L’économie mondiale et les marchés
financiers internationaux
Le Comité note que le redressement de l’économie
mondiale se poursuit, encore qu’à un rythme plus lent
qu’on ne s’y attendait plus tôt dans l’année. La crois-
sance devrait s’affermir à court terme, sous l’effet de la
réaction vigoureuse de l’ensemble de la communauté
internationale. Cependant, il subsiste des risques de
dégradation de la conjoncture et des incertitudes, ainsi

que des défis à
moyen terme du fait
des déséquilibres
persistants, ce qui
souligne la nécessité
d’être vigilant. Les
pays membres du
FMI doivent rester
prêts à adapter leurs
politiques écono-
miques afin de favo-
riser une croissance
large et soutenue, à
consolider leurs
structures de déci-
sion et leur cadres
réglementaires et à

œuvrer à la réduction durable de la pauvreté. Le
Comité souligne l’importance de la stabilité des mar-
chés pétroliers à des prix raisonnables pour les con-
sommateurs comme pour les producteurs.

Dans les pays avancés, on s’attend généralement à ce
que la croissance s’affermisse. Cependant, les respon-
sables de la politique monétaire devront rester prêts à
réagir à l’évolution de la conjoncture si nécessaire et à
assouplir encore cette politique si les risques de fléchis-
sement économique s’accentuent dans un contexte de
perspectives d’inflation maîtrisée. Au Japon, l’assou-
plissement monétaire devrait aider à mettre fin à la dé-
flation. Dans de nombreux pays, il y a lieu de laisser
jouer les stabilisateurs automatiques, mais la politique
budgétaire doit être attentive aux défis du rééquili-
brage des finances publiques à moyen terme, afin de
veiller à ce que le niveau d’endettement soit tolérable,
de donner davantage de marge pour réagir avec sou-
plesse aux futurs chocs économiques et d’aider à faire
face à des défis tels que les conséquences du vieillisse-

ment de la population. Les réformes structurelles
doivent aussi être poursuivies avec vigueur afin d’amé-
liorer les perspectives de croissance et d’accroître la ré-
sistance du système économique :

•  aux États-Unis, les actions en cours pour amélio-
rer le gouvernement, la comptabilité et l’audit des en-
treprises sont importantes pour étayer la confiance;

•  en Europe, les réformes des marchés du travail et
des produits en particulier doivent être poursuivies;

•  au Japon, la restructuration des banques et des en-
treprises doit être poursuivie avec vigueur, en traitant
en particulier le problème des prêts improductifs.

Les résultats économiques des marchés émergents
sont contrastés, ce qui tient à la conjoncture mondiale
et à des circonstances internes.Alors que la croissance a
connu un vif redressement en Asie, plusieurs pays
d’Amérique latine notamment sont confrontés à une
dégradation de la situation en raison de la conjoncture
extérieure, des vulnérabilités propres à chacun et des
incertitudes à propos de la politique économique. Dans
les pays qui disposent d’une marge de manœuvre, la
politique économique devrait rester accommodante de
manière générale, mais les pays confrontés à des pro-
blèmes de financement extérieur devront continuer de
s’attacher en priorité à regagner la confiance des mar-
chés. Le Comité se félicite de la détermination du Brésil
à mener des politiques saines. Il prend note des mesures
positives prises ces derniers mois par l’Argentine pour
faire face à sa situation économique difficile et il engage
les autorités, en coopération avec le FMI, à s’employer
rapidement à trouver un accord sur un programme
économique solide qui pourrait recevoir le soutien des
institutions financières internationales et jeter les bases
du rétablissement de la stabilité et de la croissance.

De nombreux pays en développement ont aussi été
affectés par la conjoncture mondiale et l’évolution dé-
favorable des cours des produits de base, ainsi que par
des circonstance internes. Le Comité réaffirme la né-
cessité d’efforts internationaux soutenus pour com-
battre la pauvreté. Le pacte d’alliance pour le dévelop-
pement mondial que représentent le consensus de
Monterrey et le programme de Doha — qui repose sur
la responsabilité mutuelle, l’initiative nationale, des po-
litiques et des institutions internes saines, la bonne
gouvernance, une aide internationale accrue et plus ef-
ficace et la volonté de libéraliser le système commercial
multilatéral — a été réaffirmé au sommet mondial de
Johannesburg. Le Comité attend avec intérêt la mise en
œuvre effective, avec l’aide de la communauté interna-
tionale, du Nouveau Partenariat pour le développe-
ment de l’Afrique (NEPAD) afin de renforcer les fon-
dements institutionnels, la bonne gouvernance et les
infrastructures. Soulignant l’importance cruciale de
l’assistance technique à l’appui de cet effort, le Comité
envisage avec intérêt le rôle important que les centres

Communiqué du Comité monétaire et financier international . . .

Appel à la vigilance face aux risques
de dégradation de la conjoncture 
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régionaux d’assistance technique en Afrique sont appe-
lés à jouer. Il appelle par ailleurs de ses vœux une aide
internationale d’urgence pour faire face aux coûts hu-
mains et économiques de la sécheresse en Afrique aus-
trale. Il souligne également la contribution positive de
l’initiative en faveur de sept pays de la CEI à l’améliora-
tion de leurs perspectives de croissance plus soutenue
et de réduction de la pauvreté.

Le Comité souligne qu’il est vital pour la crois-
sance mondiale et le développement effectif de réali-
ser une libéralisation notable des échanges au cours
du cycle de négociations commerciales multilatérales
ouvert à Doha, qui sera bénéfique pour les pays dé-
veloppés comme pour les pays en développement. Il
est essentiel d’élargir d’urgence les débouchés com-
merciaux des pays en développement et d’éliminer
progressivement, dans les pays developpés, les sub-
ventions qui faussent les échanges. Les pays en déve-
loppement doivent aussi continuer à libéraliser leurs
régimes de commerce pour maximiser la croissance
et le potentiel de développement. Une assistance
technique en matière de commerce international est
par ailleurs importante pour aider les pays en déve-
loppement à renforcer leurs capacités.

Renforcement de la prévention
et de la résolution des crises
Le Comité note avec intérêt le rapport du Directeur
général sur la réforme du FMI, qui décrit les réformes
entreprises pour lui permettre de promouvoir plus ef-
ficacement une plus grande stabilité financière et une
croissance mondiale plus vigoureuse, les progrès réa-
lisés et les étapes à venir.

Le Comité appuie les mesures prises par le FMI
pour améliorer la qualité et l’efficacité de ses conseils et
pour aider les pays à renforcer leurs structures de déci-
sion et à prévenir les crises. Ce sont les axes prioritaires
de la surveillance. En particulier, le Comité :

•  souligne que des évaluations rigoureuses des
vulnérabilités seront essentielles dans les efforts dé-
ployés par le FMI pour prévenir les crises et, à cet
égard, il salue les progrès dans l’amélioration du
cadre d’évaluation de la viabilité de la dette et sou-
haite qu’il soit appliqué à tous les pays membres;

•  se félicite, dans ce contexte, de l’attention accrue ac-
cordée aux interactions entre les chocs extérieurs et les
vulnérabilités intérieures, de l’attention plus soutenue
accordée aux marchés de capitaux internationaux dans
la surveillance multilatérale du FMI, ainsi que des me-
sures prises récemment pour améliorer la communica-
tion des données par les pays membres au FMI;

•  souligne l’importance de la surveillance des pays
importants au plan systémique et de leur impact sur
l’économie mondiale;

•  appuie les travaux entrepris par le FMI pour que,
dans le cadre de la surveillance des pays appliquant un
programme, l’évolution et la stratégie économiques
soient réévaluées sous une perspective nouvelle;

•  souligne que la surveillance de tous les pays
membres doit être de grande qualité et persuasive afin
de les aider à agir promptement pour réduire au mini-

mum les vulnérabilités qui apparaissent et à éviter de
mener des politiques qui pourraient avoir des effets
négatifs sur l’économie régionale ou mondiale.

Lors de sa prochaine réunion, le Comité examinera
comment renforcer encore davantage l’efficacité de la
surveillance exercée par le FMI. Il attend avec intérêt de
nouveaux progrès dans la publication volontaire des
rapports des services du FMI sur les pays, en faisant
fond sur le rôle positif que l’amélioration de la transpa-
rence et de la diffusion des données par le FMI et ses
pays membres joue dans l’information du public et
l’appui aux évaluations des marchés financiers.

Le Comité note les progrès sensibles des travaux sur
le programme d’éva-
luation du secteur fi-
nancier et sur l’initia-
tive en matière de
normes et codes, en
particulier l’intégration
de plus en plus poussée
de ces dispositifs aux
activités de surveillance
du FMI. Il attend avec
intérêt l’examen à venir
de ces initiatives et ap-
pelle le FMI à chercher
comment mettre à pro-
fit cet acquis, en colla-
boration avec la
Banque mondiale et les
organismes normalisateurs, pour remédier aux défi-
ciences, renforcer l’assistance technique et assurer une
plus large participation. Le Comité note qu’il importe
de renforcer les normes et principes de gouvernement,
de comptabilité et d’audit des entreprises, ainsi que les
pratiques nationales en la matière. Il souligne par
ailleurs que l’accès à un financement du FMI à titre de
précaution peut contribuer à maintenir le cap d’une po-
litique économique saine face aux incertitudes sur les
marchés de capitaux internationaux. Le Comité attend
avec intérêt l’examen des lignes de crédit préventives
qui aura lieu prochainement.

Le Comité donne son aval à la poursuite des travaux
du FMI sur la participation du secteur privé à la résolu-
tion des crises et sur le renforcement du cadre conçu à
cet effet en vue de rendre celui-ci plus clair et plus prévi-
sible pour les pays membres et les marchés, notamment
en ce qui concerne les décisions que le FMI prendra à
des fins de gestion des crises. En particulier, le Comité
note avec satisfaction les travaux engagés pour renforcer
la politique relative à l’accès exceptionnel aux ressources
du FMI. Il s’agit de définir plus clairement les critères
qui justifient un accès exceptionnel et de renforcer les
processus de consultation précoce et de décision. La
priorité doit maintenant être donnée à la mise au point
et à l’application du nouveau cadre, et le Comité de-
mande à ce qu’un rapport d’activité lui soit soumis au
plus tard à sa réunion de printemps.

Le Comité note avec une grande satisfaction les pro-
grès accomplis s’agissant de l’approche contractuelle et
de l’approche légale et réglementaire de la restructura-
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tion des dettes souveraines non viables. Il se réjouit du
dialogue engagé sur les clauses d’action collective, au
sein du G10 et d’autres instances, avec les créanciers
privés et les émetteurs souverains des marchés émer-
gents. Le Comité encourage la communauté officielle,
le secteur privé et les émetteurs de dette souveraine à
continuer d’unir leurs efforts pour élaborer des clauses
types d’action collective et promouvoir leur inclusion
rapide dans les émissions d’obligations souveraines in-
ternationales; à cet égard, il salue la décision prise ré-
cemment par de nombreux pays de recourir à des
clauses d’action collective. Le Comité appelle aussi le
FMI à approfondir la réflexion et à formuler, pour exa-
men à sa prochaine réunion, une proposition concrète
visant à établir un mécanisme légal et réglementaire de
restructuration de la dette souveraine, qui sera sou-
mise aux pays membres.

Le rôle du FMI dans les pays à faible revenu
Le Comité appuie le rôle que le FMI continue de jouer
pour aider les pays pauvres à atteindre les objectifs de
développement du Millénaire en soutenant les ré-
formes économiques qui visent à accélérer la croissance
et à faire reculer la pauvreté. Il note avec satisfaction
l’intensification des efforts déployés par les pays pour
établir et mettre en œuvre leur DSRP, et les efforts dé-
ployés par le FMI et les bailleurs de fonds pour aligner
plus étroitement leur soutien sur les DSRP. Il reconnaît
qu’il pourrait s’avérer nécessaire d’envisager de mobili-
ser de nouvelles ressources pour le financement de la
FRPC si la demande d’utilisation de cette facilité reste
élevée. Le Comité souligne qu’il importe de disposer de
solides appareils macroéconomiques permettant de ré-

pondre avec souplesse à l’évolution de la conjoncture
extérieure; de définir les moyens de favoriser une crois-
sance qui soit plus forte et durable; d’assurer une
bonne gestion des affaires publiques; d’améliorer les
systèmes de gestion des dépenses publiques et de ges-
tion financière; d’utiliser plus systématiquement les
analyses d’impact sur la pauvreté et la situation sociale
et de renforcer les capacités nationales en la matière. Il
encourage le FMI et la Banque à poursuivre leur colla-
boration dans ces domaines et il attend avec intérêt de

prendre connaissance de l’avancement des travaux. Il
envisage également avec intérêt l’examen qu’il fera des
résultats des travaux engagés par le FMI pour mieux
satisfaire les besoins divers de ses pays membres à faible
revenu, notamment ceux résultant de chocs exogènes
perturbateurs et de la sortie d’un conflit.

Le Comité salue les progrès enregistrés dans l’initia-
tive en faveur des PPTE, qui permet aux pays de ré-
duire le service de leur dette et d’accroître leurs dé-
penses sociales. Il reconnaît qu’il reste de considérables
défis à relever pour faire en sorte que les pays par-
viennent à sortir de façon durable d’un endettement
intenable. Le Comité réaffirme la détermination à
mettre en œuvre l’initiative et à la financer pleinement
afin d’aider les pays à surmonter l’obstacle d’un endet-
tement intenable et il met l’accent sur le fait que l’in-
itiative en faveur des PPTE est suffisamment flexible
pour fournir un allégement de la dette supplémentaire
au point d’achèvement afin d’aider les pays dont les
conditions économiques ont été profondément modi-
fiées par des chocs exogènes exceptionnels. La combi-
naison de ces éléments avec la ferme volonté de mettre
en œuvre des politiques économiques saines — y com-
pris des efforts pour améliorer la résistance aux chocs
extérieurs, pour mener une gestion prudente de la
dette et pour renforcer la bonne gestion des affaires pu-
bliques — et avec un nouveau financement à des con-
ditions suffisamment concessionnelles devrait fournir
une base pour la viabilité à long terme. Le Comité note
que le déficit de financement du fonds fiduciaire PPTE
pourrait atteindre 1 milliard de dollars et se félicite des
engagements pris récemment à cet égard. Il appelle les
autres gouvernements à prendre des engagements
fermes et à faire des contributions d’urgence. En outre,
il prie instamment tous les créanciers officiels et com-
merciaux qui ne l’ont pas encore fait de participer plei-
nement à l’initiative en faveur des PPTE. Le Comité
constate que les allégements de dettes entre PPTE et les
litiges avec les créanciers soulèvent de graves questions
auxquelles il faudra s’attaquer.

Lutte contre le blanchiment de capitaux
et le financement du terrorisme
Le Comité se félicite des mesures adoptées par de nom-
breux pays pour combattre le blanchiment de capitaux
et le financement du terrorisme, en réponse au plan
d’action convenu l’an dernier à Ottawa et il engage vi-
vement les pays qui n’ont pas encore entièrement ré-
pondu à le faire d’urgence. En outre, il appelle vivement
de rapides progrès dans l’échange d’informations entre
les autorités. Le Comité salue les progrès substantiels
accomplis par le FMI, en collaboration étroite avec la
Banque mondiale, dans la promotion du plan d’action.
Il souscrit à l’addition conditionnelle des recomman-
dations du Groupe d’action financière (GAFI) à la liste
des normes et des codes pour lesquels des rapports sur
l’observation des normes et codes (RONC) sont prépa-
rés et attend avec intérêt l’adoption finale de la métho-
dologie et un lancement rapide du programme expéri-
mental de douze mois des évaluations et des RONC qui
les accompagnent. Le Comité encourage les pays à
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fournir les experts et les ressources supplémentaires
nécessaires pour le programme expérimental du FMI
et de la Banque mondiale, salue les engagements pris
jusqu’à présent et prie instamment le FMI et la Banque
mondiale de coordonner étroitement leurs activités
avec les vigoureux efforts internationaux et bilatéraux
pour accorder une assistance technique cruciale. Le
Comité souhaite recevoir un rapport d’étape lors de sa
prochaine réunion et un rapport définitif à la conclu-
sion du programme expérimental.

Autres questions
Le Comité note avec satisfaction l’adoption par le
Conseil d’administration du FMI de nouvelles direc-
tives sur la conditionnalité, menant ainsi à bon terme le
réexamen amorcé par le Directeur général il y a deux
ans. L’application systématique de ces directives aidera
à renforcer l’efficacité des programmes appuyés par le
FMI en favorisant la prise en charge des programmes
par les autorités nationales et en rationalisant la condi-
tionnalité, en la concentrant sur les éléments essentiels
à la réussite des programmes économiques des pays
membres. Le Comité souligne que le renforcement de

la collaboration avec la Banque mondiale fait partie in-
tégrante de ces efforts et doit permettre aux deux insti-
tutions de fournir un appui complémentaire et efficace.

Le Comité souligne qu’il est important que le FMI
dispose de ressources adéquates pour assumer ses
responsabilités financières. Les quotes-parts de-
vraient refléter les évolutions de l’économie interna-
tionale. Le Comité note que le Conseil d’administra-
tion poursuit son examen de la douzième révision
générale des quotes-parts et qu’il présentera son rap-
port au Conseil des gouverneurs d’ici janvier 2003.
Il recommande une mise en application rapide du
quatrième amendement des Statuts du FMI.

Le Comité prend note avec satisfaction du pre-
mier rapport du Bureau d’évaluation indépendant
au Conseil d’administration sur l’utilisation pro-
longée des ressources du FMI. Il salue la mise en
place par la direction du FMI d’un groupe de travail
interne pour proposer des mesures destinées à don-
ner la suite qui conviendra aux recommandations
du rapport.

Le CMFI tiendra sa prochaine réunion à
Washington le 12 avril 2003.

Conférence de presse du CMFI . . .

Comment mieux prévenir
et régler les crises financières

On trouvera ci-après des extraits de la conférence
de presse conjointe qu’ont donnée le Président

du Comité monétaire et financier international
(CMFI), Gordon Brown, et le Directeur général du
FMI, Horst Köhler, à l’issue de la réunion du CMFI
tenue le 28 septembre.

M. BROWN : L’économie mondiale traverse des temps
difficiles : vingt pays, qui représentent la moitié de la
production mondiale, ont connu l’an dernier ou cette
année une période de récession. Le Comité note que le
redressement de l’économie mondiale se poursuit, no-
tamment grâce à la réaction vigoureuse de la commu-
nauté internationale, encore qu’à un rythme plus lent
qu’on ne s’y attendait plus tôt dans l’année. Le Comité
a pris connaissance avec un très vif intérêt d’une
analyse approfondie de l’économie mondiale et des
risques et vulnérabilités. Nous nous accordons large-
ment à penser qu’il nous faut être vigilants et prêts à
agir lorsque les risques se présentent.

En ce qui concerne l’économie mondiale, outre la
nécessité de rester vigilants, c’est premièrement le
sentiment d’une communauté d’intérêts qui s’est dé-
gagé de la réunion. En effet, nous sommes d’accord
à propos de la contribution que chaque continent
devrait apporter. Aux États-Unis, des actions visant à
renforcer le gouvernement, la comptabilité et l’audit
des entreprises sont engagées. En Europe, les ré-
formes des marchés du travail et des produits
doivent être approfondies. Au Japon, la restructura-

tion des banques et des entre-
prises doit être poursuivie avec
vigueur. Nous sommes plus que
jamais conscients de notre in-
terdépendance économique, et
c’est à chaque pays de prendre
les mesures qui s’imposent pour
que la croissance appelée de nos
vœux se réalise.

Deuxièmement, s’agissant
plus particulièrement des pro-
blèmes des marchés émergents, il
faut renforcer les mécanismes de
prévention et de résolution des
crises. En ce qui concerne la pré-
vention, nous estimons qu’il faut
intégrer davantage les codes et les
normes aux activités de sur-
veillance du FMI, et en particulier qu’il importe de
renforcer les normes et principes de gouvernement, de
comptabilité et d’audit des entreprises, ainsi que les
pratiques nationales en la matière.

En ce qui concerne la résolution des crises, nous
encourageons la communauté officielle, le secteur
privé et les émetteurs de dette souveraine à continuer
d’unir leurs efforts pour élaborer des clauses d’ac-
tion collective, et nous appelons le FMI à formuler,
pour examen à notre prochaine réunion, une propo-
sition concrète visant à établir un mécanisme formel
de restructuration de la dette souveraine.

M. Brown (à droite) :
«Il est impératif de
donner forme à une
nouvelle donne
entre les pays déve-
loppés et les pays
en développement
afin que les avan-
tages de la mondia-
lisation soient par-
tagés entre tous.»
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Troisièmement, nous sommes unis par la con-
viction qu’il est impératif, à l’heure du redresse-
ment économique, de donner forme à une nouvelle
donne entre les pays développés et les pays en déve-
loppement afin que les avantages de la mondialisa-
tion soient partagés entre tous. En l’occurrence, le
Comité a réaffirmé sa détermination à financer
pleinement l’initiative en faveur des pays pauvres
très endettés (PPTE). Nous notons que le déficit
de financement du fonds fiduciaire PPTE pourrait
atteindre 1 milliard de dollars et appelons les pays
donateurs à prendre des engagements fermes et à
faire des contributions d’urgence. Quinze pays ont
ainsi promis leur appui depuis avant-hier, et
d’autres devraient les rejoindre dans les jours
qui viennent.

Enfin, nous sommes également convaincus qu’il
est important pour la croissance mondiale et le déve-
loppement effectif de réaliser une libéralisation subs-
tantielle des échanges au cours du cycle de négocia-
tions commerciales multilatérales ouvert à Doha. Il
faut élargir d’urgence les débouchés commerciaux des
pays en développement et éliminer peu à peu, dans les
pays développés, les subventions qui faussent les
échanges. Nous adoptons aujourd’hui une ligne de
conduite commune, pour entamer l’exécution d’un
vaste programme de réforme des institutions interna-
tionales et des économies. La coopération internatio-
nale fondée sur une communauté d’intérêts est le seul
moyen par lequel nous maintiendrons les conditions
de stabilité et de croissance qui permettront à tous de
partager les fruits de la prospérité mondiale.

Cette réunion a été l’occasion d’exprimer au FMI
— à ses services, au Conseil d’administration et à la
direction — une approbation de son orientation et
un encouragement à poursuivre son action selon les
principes et le programme de travail qui ont été défi-
nis. Il me semble aussi, c’est très important, que cette

réunion a révélé la cohésion avec laquelle la commu-
nauté internationale entend faire face aux difficultés
et trouver les bonnes solutions.

QUESTION : Est-il prévu de donner suite au plan
Krueger de restructuration de la dette souveraine,
malgré la forte opposition du secteur privé?
M. BROWN : Le CMFI salue la décision prise récem-
ment par de nombreux pays de recourir à des clauses
d’action collective et appelle aussi le FMI à approfon-
dir la réflexion et à formuler, pour examen à notre pro-
chaine réunion en avril, une proposition concrète vi-
sant à établir un mécanisme légal et réglementaire de
restructuration de la dette souveraine qui sera soumise
aux pays membres.
M. KÖHLER : Dans ses travaux futurs, le FMI conti-
nuera bien sûr et même intensifiera le dialogue avec
le secteur privé et les autres parties intéressées.

QUESTION : Quels aspects spécifiques des méca-
nismes de restructuration de la dette souveraine
(MRDS) le FMI devra-t-il considérer, en élaborant
sa proposition?
M. KÖHLER : Le mécanisme fait partie d’un concept
intégré visant une meilleure prévention des crises. Il
s’agit de renforcer l’architecture financière interna-
tionale et, en particulier, de doter le FMI de meil-
leurs instruments lui permettant d’apporter aux
pays rapidement et selon un degré élevé d’automa-
tisme une aide financière en cas de turbulence ou de
choc qu’ils ne peuvent maîtriser. La question est
donc bien plus vaste, et ne se limite pas aux MRDS.

Dans cette perspective, les MRDS n’ébranleront
pas les principes du crédit dans l’économie mon-
diale — les crédits doivent être remboursés. C’est un
dernier recours, qui comble une lacune dans l’archi-
tecture financière. Quant aux aspects spécifiques, il
nous faut premièrement déterminer de façon claire
qui prendra les décisions concernant l’action collec-
tive. Nous proposons que le pays débiteur et la
grande majorité des créanciers prennent ces déci-
sions, et non le FMI. Deuxièmement, nous devons
examiner les modalités des règlements de différends
à mettre en place. Ce n’est pas là non plus le travail
du FMI, mais celui d’un groupe restreint d’experts
indépendants. Troisièmement, nous devons bien sûr
mieux préciser les dimensions de la dette à restruc-
turer. Nous devons examiner avec le Club de Paris,
par exemple, le traitement de la dette officielle bila-
térale. Le FMI a devant lui un travail considérable à
accomplir et de nombreuses questions à examiner.

QUESTION : Que reste-t-il à faire pour atteindre
les objectifs de développement du Millénaire? Il a
été proposé que le FMI puisse émettre temporaire-
ment des DTS pour faire face à d’éventuels besoins
spéciaux, puis les retire lorsque ces besoins
seront satisfaits.

M. Köhler (à gauche) :
«Les MRDS n’ébran-
leront pas les
principes du crédit
dans l’économie
mondiale — les cré-
dits doivent être rem-
boursés.»
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M. KÖHLER : Le CMFI a approuvé la participation
du FMI à l’effort international de lutte contre la
pauvreté. Cet effort repose sur les deux piliers défi-
nis à Monterrey et à Johannesburg — d’une part, la
responsabilité qui incombe aux pays eux-mêmes de
bien gérer les affaires publiques et de créer un cli-
mat propice à l’investissement et, d’autre part, celle
d’apporter une aide meilleure, plus rapide et plus
globale, qui revient à la communauté internatio-
nale. Le FMI participe à cet effort principalement
par la voie des documents de stratégie de réduction
de la pauvreté, en s’attachant à faire progresser la
mise en oeuvre de l’initiative PPTE et en donnant
suite au réexamen du concept de conditionnalité,
qui implique une rationalisation et une mise au
point plus précise de la conditionnalité et, sur cette
base, il cherche à renforcer l’internalisation des
programmes. Par ailleurs, les gouverneurs ont
souhaité que le FMI participe au suivi des résultats
obtenus dans la réalisation des objectifs de dévelop-
pement. Un travail conceptuel est nécessaire à cet
égard et il devrait à mon avis être dirigé par la
Banque mondiale. En ce qui concerne les DTS,
cette question n’a pas été examinée ici.
M. BROWN : Chacun a souhaité saluer les progrès
que constitue le cycle de négociations commerciales
ouvert à Doha, qui aidera les pays en développe-
ment, les engagements de l’Europe et des États-
Unis pris à Monterrey concernant 12 milliards de
dollars d’aide supplémentaire d’ici à 2006, le nouvel
accord de l’Association internationale pour le déve-
loppement et les opérations d’allégement de la
dette, pour lesquelles quinze pays donateurs se sont
engagés à combler le déficit du fonds fiduciaire
PPTE, dont l’avenir peut désormais être envisagé
avec confiance.

QUESTION : Combien exactement ces quinze pays se
sont-ils engagés à apporter pour combler le déficit
du fonds fiduciaire?
M. BROWN : Certains nous ont donné un chiffre
exact, certains ont indiqué le montant de leurs con-
tributions en pourcentage et d’autres doivent bien-
tôt nous communiquer le montant absolu de leur
apport. Mais je suis convaincu que, si nous parve-
nons à rallier d’autres pays, nous serons en mesure
de respecter cet engagement. Cette opération est un
grand succès : elle démontre que la communauté
mondiale, même dans des temps difficiles, est prête
à s’unir pour faire face à ses obligations, conformé-
ment aux attentes d’un très grand nombre de per-
sonnes dans les pays en développement — et à
vrai dire d’un très grand nombre d’ONG, notam-
ment religieuses.

QUESTION : Monsieur le Directeur général,
Mme Krueger, et vous-même, avez exprimé votre
confiance ces derniers jours à propos de la situa-

tion au Brésil, alors que les marchés ne cessent de
chuter. Pourquoi pensez-vous que la situation se
retournera après l’élection? Les marchés ne sont-ils
pas en train de plonger le pays dans une situation
absolument intenable? Faut-il préconiser une ap-
proche faisant intervenir des opérations de sauve-
tage du FMI et une restructuration complète de
la dette?
M. KÖHLER : Je ne pense pas que les marchés se
braquent sur le Brésil. Ils sont dans un état général
de nervosité, d’irritation et de confusion. Et les
causes de cette volatilité sont multiples : marché du
pétrole, crainte que les scandales financiers ne soient
pas terminés, vulnérabilités éventuelles dans les mar-
chés émergents. Tout cela ne vient pas particulière-
ment du Brésil.

Les faits m’engagent à envisager avec confiance
la transition au Brésil. Premièrement, ce pays a un
immense potentiel de croissance, de création d’em-
plois et d’expansion commerciale. Deuxièmement,
il a en principe enregistré l’an dernier une amélio-
ration remarquable de ses variables fondamentales
économiques, financières et monétaires. Le fait que
les principaux candidats ont adopté les volets es-
sentiels du programme de travail du FMI avec le
Brésil confirme à nouveau qu’une transition sans
heurt est tout à fait probable et que le Brésil va s’en
sortir sans une restructuration parce qu’il a les
moyens de réaliser la croissance et d’assurer le
service de sa dette.

Les gouverneurs
ont souhaité
que le FMI
participe
au suivi des
résultats
obtenus dans
la réalisation
des objectifs de
développement. 

Horst Köhler

Le 2 octobre, le FMI a lancé un site Internet consacré aux
pratiques statistiques concernant les données de l’investisse-
ment direct étranger. Ce nouveau site (www.imf.org/
external/np/sta/di/mdb97.htm) répondra aux besoins d’un
vaste ensemble d’utilisateurs, notamment les chercheurs, les
analystes financiers et les journalistes.

Le site, qui fournit des informations sur les pratiques sta-
tistiques de 55 pays, comporte deux sections principales :

• Pour chaque pays, des métadonnées indiquent la dis-
ponibilité des données, les sources et les méthodes utilisées
pour établir les statistiques.

• Des tableaux comparatifs résument, par thème, les
pratiques de 55 pays.

Les informations présentées sur ce site proviennent
d’une enquête réalisée conjointement en 2001 par le FMI
et l’OCDE. Les descriptions des pratiques statistiques ont
été revues par les autorités des pays intéressés; la confor-
mité des pratiques nationales aux normes internationales
d’établissement des données d’investissement direct étran-
ger est évaluée par les services du FMI.

Le texte intégral du communiqué de presse du FMI
nº 02/102 présentant le nouveau site peut être consulté
sur le site www.imf.org.

Le FMI lance un site Internet consacré
à l’investissement direct étranger
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Voici le texte du communiqué du Comité du déve-
loppement publié à l’issue de leur réunion du

28 septembre à Washington.

Nous nous sommes
réunis aujourd’hui
pour examiner com-
ment mettre en œuvre
les stratégies et les dé-
cisions convenues à
Monterrey et à Johan-
nesburg et permettre
aux pays pauvres très
endettés de ramener
leur endettement à un
niveau tolérable.

Lors de notre der-
nière réunion, en
avril, nous nous
sommes félicités des
progrès très impor-
tants accomplis à
Monterrey en vue de

la définition d’un nouveau partenariat entre les pays
développés et les pays en développement, fondé sur
un cadre définissant les responsabilités et les obliga-
tions mutuelles, qui permette de progresser de ma-
nière tangible sur la voie d’une croissance durable et
de la réduction de la pauvreté. Nous notons avec sa-

tisfaction qu’un cer-
tain nombre de
bailleurs de fonds ont
annoncé qu’ils accroî-
traient sensiblement
leur aide publique au
développement. Au
début du mois, le
Sommet mondial sur
le développement du-
rable tenu à Johan-
nesburg a débouché
sur un certain
nombre de déci-
sions qui nous guide-
ront dans la poursuite
de notre mission
d’éradication de la

pauvreté et de développement durable. Plusieurs en-
gagements importants ont été pris dans les domaines
de l’eau et de l’assainissement, de l’énergie, de la
santé, de l’agriculture, de la biodiversité et de la ges-
tion des écosystèmes, en même temps que des initia-
tives étaient lancées en vue de leur exécution. Nous
sommes aujourd’hui plus résolus que jamais à tra-
vailler en partenariats, à exécuter les stratégies conve-

nues et à examiner à intervalles réguliers, dans le
cadre de nos réunions futures, les progrès accomplis
sur la base d’indicateurs bien définis et mesurables.
Nous avons aussi l’intention, dans le prolongement
de Monterrey et de Johannesburg, de poursuivre nos
échanges sur les biens publics mondiaux.

La communauté mondiale doit maintenant transfor-
mer les idées et les approches conjointes convenues à
Doha, Monterrey et Johannesburg en interventions con-
crètes et mesurer les réalisations en cours. Nous avons pu
constater, à maintes reprises, qu’il ne peut y avoir de pro-
grès que par le biais de l’exécution de stratégies ration-
nelles et durables poursuivies sur l’initiative des pays.
Pour accroître l’efficacité des montants d’aide versés et
engagés, il faut aussi que ces stratégies bénéficient d’une
meilleure coordination et d’une plus grande coopéra-
tion entre les partenaires du développement, et que
l’appui des bailleurs de fonds s’inscrive dans le droit fil
des stratégies nationales. Nous réitérons l’engagement
que nous avons pris de collaborer entre nous et avec la
société civile et le secteur privé, sous la direction des gou-
vernements des pays concernés, pour poursuivre une ac-
tion cohérente débouchant sur des résultats concrets.

Nous réaffirmons l’importance cruciale que revêt le
commerce pour la croissance et la réduction de la pau-
vreté. Nous reconnaissons qu’il est essentiel que les pays
développés fassent plus d’efforts pour ouvrir leurs mar-
chés et éliminer les subventions qui engendrent des dis-
torsions dans les échanges de produits que les pays en
développement pourraient éventuellement exporter en
grandes quantités, comme les produits agricoles, les tex-
tiles et les articles d’habillement. Nous reconnaissons
aussi qu’il est important que les pays en développement
poursuivent leurs efforts de libéralisation du commerce
dans le cadre d’une stratégie de développement globale,
en se dotant des politiques et des capacités nécessaires
pour susciter une réaction appropriée de l’offre et ré-
duire le plus possible le fardeau de l’ajustement pour les
pauvres. Nous nous félicitons donc de l’attention accrue
portée aux questions commerciales dans les travaux de
la Banque mondiale et du Fonds monétaire internatio-
nal à l’appui de l’ordre du jour du développement de
Doha. Nous appelons à redoubler d’efforts pour faire
du commerce un thème central du dialogue sur le déve-
loppement engagé avec les pays membres de la Banque
et à accorder une importance accrue, dans les opéra-
tions, au renforcement des capacités institutionnelles et
matérielles pour aider les pays en développement à ex-
ploiter les nouvelles opportunités commerciales.

En avril dernier, nous avons donné notre aval à un
plan de la Banque mondiale qui visait à faire de l’ensei-
gnement primaire une réalité pour tous les enfants d’ici à
2015 et à assurer la parité entre les garçons et les filles
dans le primaire et dans le secondaire d’ici à 2005. Nous
avons examiné aujourd’hui l’exécution de l’initiative

Communiqué du Comité du développement . . .

Plan d’action pour éradiquer la pauvreté
et assurer une croissance durable

JIN Liqun, Vice-Ministre
des finances de la
Chine, et Clare Short,
Secrétaire d’État du
Royaume-Uni pour
le développement
international.

Jassim Al-Mannai
(à gauche), Directeur
général du Fonds
monétaire arabe, et
Fathallah Oualalou,
Ministre des finances,
de l’économie, de la
privatisation et du
tourisme du Maroc.
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pour une mise en œuvre accélérée du programme
«Éducation pour tous» et avons demandé qu’un rapport
faisant état des progrès accomplis nous soit soumis pour
notre prochaine réunion. Nous avons également exa-
miné les problèmes liés à l’élargissement de la portée des
activités dans deux autres domaines —le VIH/SIDA et les
maladies transmissibles, d’une part, et l’eau et l’assainis-
sement, d’autre part. Nous prions instamment la Banque
mondiale de poursuivre ses travaux dans ces domaines.

Nous avons fait nôtre la démarche générale examinée
aujourd’hui, qui vise à recentrer la gestion des pro-
grammes des pays en développement comme ceux des
organismes de développement sur les résultats. Nous
prions instamment la Banque de mettre en œuvre au
plus tôt le plan d’action qu’elle propose pour se concen-
trer davantage sur les résultats et intensifier sa collabora-
tion avec ses partenaires multilatéraux et bilatéraux
pour mieux aligner l’appui des bailleurs de fonds sur les
stratégies de développement nationales, en échangeant
des informations sur les activités de développement pré-
vues et en cours dans les pays, et notamment les études
diagnostiques et les appuis opérationnels. Nous préco-
nisons également de procéder plus souvent à des évalua-
tions conjointes des programmes des bailleurs de fonds,
notamment ceux qui appuient les programmes natio-
naux et sectoriels, pour compléter les évaluations des
performances des différents organismes, notamment en
leur qualité de partenaires du développement. Nous in-
sistons sur la nécessité d’accroître et de mieux coordon-
ner l’appui des bailleurs de fonds au renforcement des
capacités, entre autres pour assurer le suivi et l’évalua-
tion des interventions axées sur des résultats concrets et
pour produire des statistiques. Nous demandons à la
Banque de nous faire rapport sur les efforts entrepris à
ces égards lors de notre prochaine réunion.

Nous reconnaissons qu’il faut intensifier les efforts
d’harmonisation des politiques et des procédures opéra-
tionnelles des organismes bilatéraux et multilatéraux
aux niveaux institutionnel et national pour accroître l’ef-
ficacité et la rationalité de l’aide et permettre aux pays en
développement d’être mieux maîtres des programmes
entrepris. Nous nous engageons à poursuivre les actions
de rationalisation de ces politiques, procédures et exi-
gences en préparation du forum de haut niveau qui doit
se tenir à Rome en février 2003, et par la suite.

Conscients des problèmes particuliers que pose pour
l’Afrique la réalisation des objectifs de développement
pour le Millénaire, nous prions instamment la Banque et
le FMI d’accroître leur appui aux pays de ce continent et
de faire fond sur l’initiative du NEPAD, qui offre une oc-
casion unique de réaliser des progrès notables et rapides
en suivant l’impulsion donnée par les pays africains.

À l’issue de nos entretiens, nous sommes plus con-
vaincus que jamais qu’il est possible de nous rappro-
cher dans une mesure considérable des objectifs de
développement pour le Millénaire. L’important, main-
tenant, est que les pays développés, les pays en dévelop-
pement et les organismes multilatéraux exécutent ré-
solument les stratégies convenues dans le cadre des
partenariats établis et définissent clairement le cadre
des responsabilités et des obligations par référence

auquel les progrès seront régulièrement mesurés. Le
Comité du développement entend contribuer à l’avan-
cement de ce programme de mise en œuvre en procé-
dant régulièrement au suivi et à l’examen des poli-
tiques, des actions et des réalisations nécessaires pour
atteindre ces objectifs. Nous demandons à la Banque et
au FMI de soumettre à
notre prochaine réunion
des propositions qui nous
permettront d’aller de
l’avant tout en reconnais-
sant le rôle que doit jouer
l’Organisation des Nations
Unies dans le suivi des ob-
jectifs de développement
pour le Millénaire.

Le sommet de Monterrey
a également fait ressortir
l’importance d’une plus
grande cohérence, coordina-
tion et coopération entre les
organisations multilatérales
et la nécessité d’élargir et de
renforcer la participation
des pays en développement et des économies en transi-
tion à l’établissement de normes et à la prise de décisions
au niveau international. Il a encouragé la Banque mon-
diale et le FMI à trouver des moyens pragmatiques et no-
vateurs pour renforcer encore la participation de ces pays
et, partant, donner plus de force aux travaux et au dia-
logue de portée internationale des deux institutions.
Nous avons demandé à la Banque et au FMI de préparer
un document de référence pour faciliter l’examen de ces
importantes questions à notre prochaine réunion.

Nous nous félicitons des progrès continus de
l’Initiative PPTE et réaffirmons notre volonté de la
poursuivre et de la fi-
nancer dans son in-
tégralité. Nous som-
mes absolument
déterminés à aider
les pays membres
lourdement endettés
les plus pauvres à
sortir de manière du-
rable d’une situation
caractérisée par un
niveau d’endette-
ment intolérable,
mais nous recon-
naissons que des
problèmes considérables demeurent. La réussite de
l’initiative exige que les PPTE s’engagent de manière du-
rable à améliorer leurs politiques intérieures et leur ges-
tion économique, que les capacités de gestion des actifs
et des engagements financiers soient renforcées, que
tous les créanciers concernés participent pleinement à
l’allégement de la dette et que des financements adé-
quats soient fournis à des conditions suffisamment con-
cessionnelles par les institutions financières internatio-
nales et la communauté des bailleurs de fonds. Nous

Trevor Manuel,
Président du Comité
du développement et
Ministre des finances
d’Afrique du Sud, et
James Wolfensohn,
Président de la
Banque mondiale
(en arrière plan).

Francis Mer, Ministre
français de l’économie,
des finances et de
l’industrie, et John
Manley, Ministre des
finances du Canada.
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demandons instamment à tous les créanciers officiels et
commerciaux qui ne l’ont pas encore fait de participer
pleinement à l’initiative PPTE. Nous avons demandé à
la Banque et au FMI de procéder rapidement à un exa-
men des difficiles problèmes posés par l’allégement de la
dette d’un PPTE envers un autre PPTE et par le conten-
tieux des créanciers. Nous insistons sur l’importance
cruciale que revêt la couverture du déficit en ressources
du fonds fiduciaire PPTE, qui pourrait atteindre 1
milliard de dollars. Nous notons avec satisfaction les ré-
centes manifestations d’appui et nous prions instam-
ment les autres pays bailleurs de fonds de prendre de
fermes engagements et d’effectuer des contributions au
plus tôt. Nous réaffirmons par ailleurs notre détermina-
tion à faire en sorte que le coût pour l’IDA de l’allége-
ment de la dette ne puisse pas compromettre les res-
sources de cette dernière, et nous prenons note des
dispositions prises en vue d’accomplir cet objectif.

Nous avons examiné les résultats récemment obte-
nus dans le cadre des DSRP, qui confirment les conclu-
sions générales des examens réalisés conjointement
par la Banque et le FMI au début de l’année. Le Comité
juge encourageant l’intensification des efforts déployés
par les pays pour formuler et mettre en œuvre leur
DSRP. Nous demandons au FMI et à la Banque, ainsi
qu’à tous les bailleurs de fonds, d’aligner leur appui sur
les DSRP nationaux et de collaborer entre eux pour :
renforcer leur analyse des sources de la croissance; ra-
tionaliser la conditionalité; aider les pays à améliorer
leurs systèmes de gestion des dépenses publiques; pro-

mouvoir un environnement propice au développe-
ment du secteur privé; et redoubler les efforts pour
aider les pays à entreprendre de manière plus systéma-
tique des analyses de la pauvreté et d’impact social.

Enfin, nous avons examiné le rôle joué par la
Banque et par le FMI, en collaboration avec d’autres
institutions internationales, pour lutter contre le blan-
chiment de capitaux et le financement du terrorisme.
Nous entérinons l’inclusion, sous conditions, des
40 + 8 recommandations du GAFI dans la liste des
normes et des codes internationaux pertinents pour
les opérations de la Banque et du FMI, et le lancement
conditionnel d’un programme pilote de 12 mois qui
permettra d’évaluer en détail les actions menées pour
lutter contre le blanchiment des capitaux et le finance-
ment du terrorisme et des rapports correspondants
sur l’observation des normes et des codes, sur une base
volontaire, coopérative et uniforme. Nous encoura-
geons la Banque et le FMI à continuer d’intégrer ces
questions dans leurs activités de diagnostic et de sur-
veillance conformément à leurs mandats respectifs, et
à intensifier leurs efforts sur le plan technique et dans
le domaine du renforcement des capacités.

Nous tenons à faire part de nos vives et sincères con-
doléances à la famille de Bernard Chidzero, ancien Mi-
nistre des finances du Zimbabwe. M. Chidzero s’est
distingué dans l’exercice de ses fonctions de Président
du Comité du développement de 1986 à 1990.

La prochaine réunion du Comité du développe-
ment aura lieu à Washington le 13 avril 2003.

Étroite collaboration entre le FMI et la Fondation
pour le renforcement des capacités en Afrique 

Le 28 septembre, Eduardo Aninat, Directeur général adjoint

du FMI, et Soumana Sacko, Secrétaire exécutif de la

Fondation pour le renforcement des capacités en Afrique

(FRCA), ont signé un protocole d’accord sur la collaboration

entre les deux institutions.

La FRCA est l’agence d’exécution du Partenariat pour le

renforcement des capacités en Afrique (PRCA) et consti-

tue un relais essentiel avec les partenaires de développe-

ment pour promouvoir un développement durable par-

tout en Afrique. Le FMI et la FRCA travailleront en étroite

concertation, principalement sur les actions de formation

et les réseaux d’échanges de savoirs, liés au renforcement

des moyens institutionnels, dans les domaines qui relèvent

des compétences habituelles du FMI.

Cette étroite collaboration s’inscrit dans le cadre de la

nouvelle initiative du FMI visant à renforcer les capacités

institutionnelles en Afrique, notamment en développant

l’assistance technique. C’est ainsi que le FMI met en place

des centres régionaux d’assistance technique en Afrique

(AFRITAC), où travailleront des équipes d’experts rési-

dents, complétées ponctuellement par des spécialistes

dans les domaines d’intervention et de compétence du

FMI, entre autres, les politiques macroéconomique, mo-

nétaire et de change, les politiques afférentes au secteur fi-

nancier, à la fiscalité et à l’administration des contribu-

tions, la gestion des dépenses publiques et les statistiques

macroéconomiques.

Les AFRITAC fonctionneront en étroite concertation

avec la FRCA, la Banque africaine de développement, la

Banque mondiale et la communauté des donateurs. Le

premier centre doit entrer en service cet automne à Dar es

Salam, en Tanzanie.

Signature du proto-
cole d’accord entre
la Fondation pour le
renforcement des
capacités en Afrique
(FRCA) et le FMI.
Assis, de gauche à
droite, Soumana
Sako, Secrétaire
exécutif de la FRCA,
Kwesi Botchwey,
Président de la
FRCA, et Eduardo
Aninat, Directeur
général adjoint
du FMI.
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Les ministres africains ont tenu une conférence de
presse le 28 septembre à Washington où ont été

abordées les questions relevant des compétences du
FMI et de la Banque mondiale et qui concernent par-
ticulièrement leurs pays. Martin Ziguélé, Premier
Ministre chargé des finances de la République Centra-
fricaine, Ali Badjo Gamatié, Ministre des finances du
Niger, Rigobert Andély, Ministre des finances du
Congo, Júlio Marceline V. Bessa, Ministre des finances
de l’Angola, Thimothy T. Thahane, Ministre des fi-
nances et de la planification du développement du
Lesotho, et Luisa Dias Diogo, Ministre des finances du
Mozambique, étaient à la tribune, avec Lucie Mboto
Fouda, du Département des relations extérieures du
FMI. Voici en substance les thèmes évoqués durant ce
point de presse, dont le texte intégral peut être consulté
sur le site Internet du FMI.

Les ministres ont centré leur attention sur un
petit nombre de problèmes qui semblent parfois
inextricablement liés, à savoir les stratégies de déve-
loppement des pays africains, les répercussions de la
situation au Moyen-Orient sur l’Afrique, l’allége-
ment de la dette et la corruption. Sur un ton géné-
ralement optimiste, ils ont souligné la volonté de
l’Afrique de prendre son destin en main, en notant
aussi que la résolution des problèmes du continent
exige des actions de coopération internationale et
de nouveaux partenariats.

Une meilleure internalisation des réformes
La question rituelle de savoir ce qui est fait concrète-
ment pour relever le niveau de vie des popula-
tions en Afrique est bien sûr la première soulevée.
M. Andély y répond en soulignant que, pour
l’Afrique, l’époque de la mendicité est révolue. C’est
ce que reflète le Nouveau Partenariat pour le déve-
loppement de l’Afrique (NEPAD), vecteur de la lutte
contre la pauvreté. Fondé sur le partenariat dans les
échanges commerciaux, le NEPAD constitue le cadre
d’élaboration de programmes endogènes par les-
quels les Africains entendent développer la coopé-
ration avec les institutions de Bretton Woods et les
donateurs, dans leur intérêt mutuel. Cette démarche
se différencie des initiatives précédentes, car elle
émane des dirigeants africains, de leur volonté de
réforme, de leur détermination à établir un ordre
de priorité en fonction de leurs besoins et fera l’objet
d’une revue par les pairs.

M. Gamatié appelle à plus d’équité dans les rap-
ports commerciaux. Si les pays développés ne sub-
ventionnaient pas leur production de coton, le
Bénin, le Burkina Faso ou le Mali, par exemple, au-

raient obtenu 250 millions de dollars de re-
cettes supplémentaires cette année. Il recon-
naît toutefois la dimension affective des
questions agricoles qui motive les subven-
tions que les États-Unis et en Europe ont les
moyens d’offrir à leurs agriculteurs. Mais
M. Gamatié estime que les choses se passe-
raient sans doute mieux si les subventions
visaient à influer sur les revenus agricoles, et
non sur les prix — dont la détermination
doit être laissée au marché. Contrairement
aux États-Unis, les pays européens utilisent
leurs ressources budgétaires pour compléter
les revenus des agriculteurs sans fausser les
prix, ce qui est moins préjudiciable aux ex-
portations de produits de base des pays d’Afrique.

Mais l’Afrique est-elle assez forte pour
affronter la concurrence du reste du monde
en cas de levée intégrale des subventions et
des droits de douane? Pour M. Bessa, les
pays africains sont prêts, et ils le sont depuis
que leurs obstacles tarifaires ont été abaissés.
Ils ont la capacité de produire des matières
premières et les produits de base et sont
donc en position de réussir, dans une cer-
taine mesure, à établir la démocratie et ré-
former leurs structures, mais aussi à renfor-
cer leurs capacités productives.

L’impact de l’évolution au Moyen-Orient
Notant que le Président Bush a rencontré
début septembre les dirigeants des pays afri-
cains producteurs de pétrole, un participant évoque
la possibilité que les États-Unis cherchent d’autres
sources de pétrole pour moins dépendre du Moyen-
Orient en crise. Si tel est le cas, la concurrence pour
obtenir les ressources d’aide sera plus dure pour
l’Afrique, et les pays non pétroliers seront relégués en
marge du processus de développement.

En réponse, M. Ziguélé fait observer que des pays
africains non producteurs de pétrole ont aussi parti-
cipé à cette réunion, dont l’objet était d’examiner
moins les questions pétrolières que les moyens de ré-
tablir la paix en Afrique centrale. Il s’agit d’une des
plus riches régions d’Afrique qui, malheureusement,
a subi de nombreuses crises. M. Andély évoque un
autre moyen par lequel la crise Moyen-Orient tou-
cherait l’Afrique, à savoir la hausse des prix du pé-
trole, étant donné que la plupart des pays africains
sont des importateurs nets. Mais, poursuit-il,
l’Afrique produit du pétrole et, si ce secteur est mis
en valeur, des recettes sont à attendre et «c’est une
bonne chose pour le développement».

Conférence de presse des ministres africains . . .

L’Afrique affirme sa volonté
de prendre en main son destin

Rigobert Andély

Ali Badjo Gamatié
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Allégement de la dette
Répondant à une question concernant le
déficit de financement de l’initiative en faveur
des pays pauvres très endettés (PPTE),
M. Gamatié fait observer que celle-ci suppose
une négociation faisant intervenir deux par-
ties. Il ne suffit pas aux pays pauvres de pré-
tendre avoir droit à un allégement de la dette :
ils doivent aussi remplir certaines conditions.
L’Afrique s’est pliée à cette exigence et elle at-
tend à présent du FMI et de la Banque mon-
diale qu’ils fassent leur part du travail.
Mme Diogo conteste que l’initiative soit un
échec. «Nous devrions diviser les PPTE en
deux groupes — ceux qui ont atteint le point
de décision et qui visent le point d’achève-
ment, et ceux qui ont bénéficié de l’initiative.
Pour le premier groupe, il faut améliorer et
renforcer l’initiative — des mesures sont no-
tamment nécessaires pour que les pays par-
viennent plus rapidement au point d’achève-
ment.» Mme Diogo appelle par ailleurs de ses
vœux des conditions plus souples en ce qui
concerne l’admissibilité des pays à atteindre
le point d’achèvement.

Pas de monopole
de la corruption
Les participants ont beaucoup à dire de la cor-
ruption, tant en Afrique qu’ailleurs. M.Thahane,
ouvrant le débat, estime que les problèmes de
corruption n’ont pas à intervenir dans les consi-
dérations justifiant un allégement de la dette.
Cela dit, il note que les Africains sont détermi-
nés à éradiquer la corruption parce que cela sert
les intérêts du développement. Mais cela passe
par la coopération : «que faites-vous des com-
plices internationaux des corrupteurs et des
corrompus? Nous pouvons nous occuper
de ceux-ci, mais quelqu’un doit se charger de
ceux-là. Nous attendons du monde qu’il joue
son rôle.»

M. Ziguélé reconnaît que l’Afrique com-
porte des régimes sanguinaires et corrompus,
et aussi des forces d’opposition intègres. En
Afrique, indique-t-il, «ceux qui croient à la dé-
mocratie rencontrent ceux qui estiment qu’il
existe des raccourcis vers le pouvoir. Nous de-

vons faire face à cette réalité. Nous devons tous faire
en sorte que les élites et les dirigeants acceptent le
principe du respect des résultats des élections.»
Mais, souligne-t-il, «les dirigeants africains ne sont
pas les seuls corrompus. Les tentations viennent
aussi d’ailleurs. La corruption est une forme de
gangrène, qui est liée à la pauvreté, aux bas salaires
et aux irrégularités.»

Rejoignant M. Ziguélé dans cette pensée,
M. Gamatié précise que l’Afrique n’est pas le

seul continent corrompu et qu’il s’agit d’un phéno-
mène international. Néanmoins, reconnaît-il,
l’Afrique a besoin de lois et de règlements, et ces
derniers commencent à prendre forme.

Un vent nouveau?
Plusieurs ministres notent une réorientation
majeure des politiques et des attitudes des pays
occidentaux face à l’Afrique, y compris une volonté
de comprendre les problèmes africains et de ne
pas voir dans l’Afrique un seul pays. En ce qui con-
cerne la démocratie, M. Bessa estime que tous les
Africains l’appellent de leurs vœux, mais s’op-
posent à ce qu’on les force à agir dans la précipita-
tion, ce qui les confronterait à des conflits d’inté-
rêts. Les pays africains ne manquent certainement
pas de bonne volonté politique et, si le NEPAD
trouve un appui nécessaire auprès des puissances
occidentales, ils pourront s’engager dans une pé-
riode de plus grande stabilité.

Martin Ziguélé

Luisa Dias Diogo

Timothy Thahane

Le 30 septembre, le Directeur général du FMI, Horst
Köhler, a nommé David Burton à la tête du
Département Asie et Pacifique. David Burton, du
Royaume-Uni, qui
succède à Yusuke
Horiguchi, a 21 ans
d’expérience au FMI.
Au cours de sa car-
rière, il a travaillé pour
les Départements
Moyen-Orient et Asie
et Pacifique, pour
celui de l’élaboration
et de l’examen des po-
litiques et comme
Conseiller auprès du
Premier Directeur général adjoint du FMI. Il a étu-
dié à la London School of Economics et à l’Univer-
sité de Manchester, et il est titulaire d’un doctorat
d’économie (université d’Ontario occidental).

Horst Köhler note que «David Burton est
l’homme qu’il nous faut pour le Département Asie
et Pacifique. Au cours des six années qu’il a passées
dans ce département, il a notamment travaillé sur
les cas de l’Inde, de la Chine et des Philippines. À la
fin de 1997, il a activement participé à l’opération
de restructuration de la dette coréenne et il est de-
venu le codirecteur de nos missions en Indonésie.»

Le texte intégral du communiqué de presse du
FMI nº 02/47 peut être consulté sur le site Internet
du FMI (www.imf.org).

David Burton va diriger le Département 
Asie et Pacifique du FMI
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Voici la déclaration des ministres des finances et
des gouverneurs des banques centrales du Groupe

des Sept, publiée à l’issue de la réunion tenue à
Washington, le 27 septembre.

La croissance économique dans nos pays se poursuit,
mais à un rythme plus modéré que plus tôt cette année.
Nous admettons qu’il y a toujours des risques. Nous
sommes déterminés à appliquer des politiques écono-
miques judicieuses, à procéder à des réformes structu-
relles et à conjuguer nos efforts pour améliorer la divul-
gation des informations des entreprises, renforcer leur
obligation de rendre compte et consolider l’indépen-
dance de l’audit. Nous sommes persuadés que l’applica-
tion de ces politiques doublée d’une vigilance et d’une
coopération soutenues permettra de raffermir la crois-
sance au cours des prochains mois et ainsi d’appuyer une
croissance durable. Nous continuerons à surveiller de
près les marchés des changes et à collaborer s’il y a lieu.

De nombreux marchés émergents, appuyés par les
progrès réalisés pour mettre en place de solides cadres
stratégiques nationaux, s’en sortent bien dans le con-
texte actuel. Par contre, certains font face à des enjeux
de taille. Nous exhortons tous les pays à mettre en
œuvre des politiques judicieuses pour rétablir une
croissance régulière et réduire les facteurs de vulnérabi-
lité externes. Nous saluons l’engagement soutenu du
Brésil à l’égard de la mise en place de politiques judi-
cieuses et nous sommes prêts à venir en aide à l’Argen-
tine, par l’entremise du Fonds monétaire international
(FMI), dans le contexte d’un programme durable.

Nous mettons actuellement en œuvre le plan d’action
pour la prévention et le règlement des crises élaboré par
le G7 en avril. Nous continuons à travailler avec le FMI
pour améliorer nos outils de prévention des crises. Nous
continuerons aussi à collaborer avec le FMI pour instau-
rer des critères et des procédures visant à limiter les prêts
du secteur public aux niveaux habituels d’accès sauf si les
circonstances justifient une exception. Des progrès im-
portants ont été réalisés à l’égard de la démarche contrac-
tuelle de restructuration de la dette des États souverains
axée sur le marché. Nous saluons le soutien accordé par le
secteur privé et les pays émetteurs à l’inclusion de clauses
d’action collective dans les émissions d’obligations des
États souverains. Nous estimons qu’un État souverain qui
émet des obligations régies par l’administration d’un
autre État souverain devrait inclure des clauses de ce
genre. Nous accueillons avec plaisir les travaux accomplis
à ce jour par le FMI au sujet d’un mécanisme obligatoire
de restructuration de la dette des États souverains et espé-
rons avoir l’occasion d’envisager une proposition con-
crète à sa réunion du printemps.

Nous réitérons notre forte détermination à lutter
contre le financement des activités terroristes. Nous fé-
licitons le FMI et la Banque mondiale d’avoir convenu
d’une méthode globale pour évaluer les recommanda-

tions du Groupe d’action financière (GAFI) relatives
au blanchiment de capitaux et à la lutte contre le finan-
cement des activités terroristes, et espérons que cette
méthode sera officiellement avalisée à la prochaine
séance plénière du GAFI. Nous prions le GAFI d’élabo-
rer des instructions pour combattre les abus des orga-
nismes à but non lucratif, des systèmes parallèles de
versement et des virements de fonds, et de prendre des
mesures pour geler les actifs plus efficacement. Nous
prions le FMI, la Banque mondiale et l’ONU d’aider le
GAFI à identifier les administrations qui ont besoin
d’évaluations et d’aide technique. Nous nous sommes
également penchés sur les procédures visant à partager
l’information bancaire ou autre à des fins fiscales, et
nous avons convenu à l’unanimité que certains pays
doivent faire d’autres progrès à cet égard.

Nous sommes partisans d’une aide accrue au déve-
loppement sous réserve que les politiques suivies soient
efficaces et que leurs résultats soient mesurables. Nous
appuyons les appels lancés à Monterrey et à Johan-
nesburg pour lutter contre la pauvreté mondiale et favo-
riser le développement durable, la croissance et la viabi-
lité financière, grâce à un nouveau partenariat efficace
entre les pays industrialisés et les pays en développement.
Nous saluons la reconstitution des ressources de l’Asso-
ciation internationale de développement, du Fonds afri-
cain de développement et du
Fonds pour l’environnement
mondial, qui devrait mettre
30 milliards de dollars à la dis-
position des pays en dévelop-
pement, en particulier ceux
de l’Afrique. Dans la foulée de
l’engagement pris à Kana-
naskis, nous demeurons dé-
terminés à combler le déficit
des ressources de l’Initiative
en faveur des pays pauvres très
endettés, pouvant totaliser un
milliard de dollars. Chacun
d’entre nous communiquera
sa contribution dans un
proche avenir et demandera à
d’autres pays créanciers d’em-
boîter le pas. Nous exhortons
les pays industrialisés et les
pays en développement membres de l’Organisation
mondiale du commerce à réaliser des progrès significatifs
dans les négociations commerciales bilatérales et à atté-
nuer considérablement les obstacles commerciaux à la
croissance économique et à la réduction de la pauvreté à
l’échelle mondiale.

Nous prions les donateurs internationaux de
fournir plus rapidement de l’aide en vue d’appuyer
le budget du gouvernement de l’Afghanistan et de
procéder à des efforts de reconstruction visibles.

Déclaration du Groupe des Sept . . .

Améliorer l’information et la responsabilité
financières des entreprises

Hans Eichel (à gauche),
et Francis Mer,
Ministres allemand et
français des finances,
juste avant la réunion
du Groupe des Sept.
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Voici le texte du communiqué des ministres et des
gouverneurs du Groupe des Dix publié à l’issue de

leur réunion du 27 septembre à Washington.

Les ministres des finances et les gouverneurs des
banques centrales des pays du Groupe des Dix se sont
réunis à Washington le 27 septembre 2002, sous la
présidence de Didier Reynders, Ministre des finances
de la Belgique et Président en exercice du Groupe des
Dix. Les ministres et gouverneurs ont pris note des

rapports présentés par
MM. Henk Brouwer,
Président des suppléants du
Groupe des Dix, Mervyn
King, Président du Groupe
de travail no 3 de l’OCDE, et
Andrew Crockett, Directeur
général de la BRI.

Les ministres et gou-
verneurs ont examiné les
procédures à mettre en
place pour assurer une ré-
solution ordonnée et rapide
des crises de la dette souve-
raine en tenant compte des
intérêts tant des débiteurs

que des créanciers. Ils ont souligné que la prévention
des crises et la conduite de politiques macroécono-
miques saines constituent la première ligne de dé-
fense. Ils se sont félicités des progrès réalisés en ce
qui concerne à la fois l’approche contractuelle et
l’approche légale et réglementaire et ils ont convenu
que l’approche contractuelle et l’approche légale et
réglementaire se complètent et se renforcent pour
l’élaboration de procédures efficaces de résolution
des crises. Ils ont convenu que l’insertion de clauses
appropriées dans les contrats portant sur la dette
souveraine faciliterait grandement la résolution des

crises et favoriserait l’essor harmonieux du marché
de la dette des pays émergents.

Les ministres et gouverneurs ont dressé un bilan des
progrès accomplis dans la mise au point, avec le con-
cours des opérateurs du marché, de dispositions qui
devraient faciliter une restructuration ordonnée des
obligations souveraines régies par la législation des prin-
cipales juridictions. Ils ont accueilli avec satisfaction les
travaux du groupe de travail du G10 sur les clauses con-
tractuelles. Ils ont conclu que les dispositions contrac-
tuelles devraient avoir pour but : de favoriser l’ouverture
rapide du dialogue, la coordination et la communica-
tion entre créanciers et emprunteurs souverains, d’aider
créanciers et débiteurs à se doter de moyens efficaces
pour parvenir à un accord de restructuration en recou-
rant, si nécessaire, à l’action collective, et d’aider à assu-
rer que les actions en justice engagées par des créanciers
à titre individuel ne perturbent pas les efforts déployés
pour restructurer les dettes souveraines.

Ils se sont félicités du fait que les États membres de
l’Union européenne ont annoncé qu’ils comptent in-
clure des clauses contractuelles appropriées dans les
nouvelles obligations d’État émises sous une juridiction
étrangère. Les ministres et gouverneurs ont noté qu’il
importe d’insérer rapidement des clauses d’action col-
lective appropriées dans les contrats d’émissions obliga-
taires extérieures des emprunteurs souverains des mar-
chés émergents. Ils ont noté qu’il est nécessaire de
déterminer la teneur exacte de ces dispositions. Dans ce
contexte, ils ont souligné l’importance d’une collabora-
tion étroite entre le G10, le secteur privé et les écono-
mies à marché émergent. Cette collaboration a pour ob-
jectif de généraliser la pratique consistant à insérer des
clauses d’action collective dans les émissions souve-
raines émises sous des juridictions étrangères.

Les ministres et gouverneurs ont examiné l’in-
fluence que les dispositions réglementaires et fiscales
et les normes de diffusion de l’information peuvent
avoir sur les conditions en vigueur sur le marché des
actifs, parallèlement à d’autres facteurs convention-
nels tels que les politiques macroéconomiques ou la
liquidité. Ils ont noté l’intérêt d’une analyse de l’im-
pact des dispositions réglementaires et fiscales et des
normes de diffusion d’information financière sur la
dynamique des prix des actifs. Dans ce contexte, ils
ont souligné que des systèmes financiers robustes et
un contrôle réglementaire efficace peuvent apporter
une contribution importante à la stabilité financière.

Les ministres et gouverneurs ont examiné les
Accords généraux d’emprunt (AGE) et approuvé la
reconduction proposée des AGE, sans modifications,
pour une nouvelle période de cinq ans à compter du
26 décembre 2003.

Le Ministre des finances du Canada, John Manley, a
été élu Président du Groupe des Dix pour un an.

Communiqué du Groupe des Dix . . .

De meilleurs moyens de règlement
des crises sont envisagés 

Alan Greenspan
(à gauche), Président
de la Réserve
fédérale des États-
Unis, Masaru
Hayami,
Gouverneur de la
Banque du Japon,
et Ernst Welteke,
Président de la
Bundesbank.

Didier Reynders
(à gauche), Président
du Groupe des Dix,
Pedro Solbes Mira,
Commissaire
européen pour les
affaires économiques
et monétaires.
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Voici le texte du communiqué du Groupe intergou-
vernemental des Vingt-Quatre pour les questions

monétaires internationales et le développement, paru le
27 septembre à Washington.

Les ministres du Groupe intergouvernemental des
Vingt-Quatre pour les questions monétaires interna-
tionales et le développement ont tenu leur soixante-
huitième réunion à Washington le 27 septembre 2002,
sous la présidence de M. Mallam Adamu Ciroma,
Ministre des finances du Nigéria, assisté de M. Fuad
Siniora, Ministre des finances du Liban, Premier Vice-
Président, et de M. Ewart Williams, Gouverneur de la
Banque centrale de Trinité-et-Tobago, Second Vice-
Président. La réunion des ministres a été précédée le
26 septembre 2002 de la quatre-vingtième réunion des
suppléants du Groupe des Vingt-Quatre, qui était pré-
sidée par Mme Thelma A. Iremiren (Nigéria).

Perspectives de l’économie mondiale
Les ministres notent que les perspectives de l’économie
mondiale se sont détériorées depuis leur dernière ré-
union d’avril 2002, et que les risques qui pèsent sur la
vigueur et la viabilité de la reprise de l’activité se sont
considérablement accrus. Ils se déclarent préoccupés
par l’atonie de la demande intérieure des principaux
pays industrialisés, la persistance des pressions défla-
tionnistes au Japon et l’éventualité de leur propagation
à d’autres pays. Le repli continu des marchés boursiers
et l’effritement de la confiance des investisseurs sur les
marchés de capitaux internationaux ont exercé un effet
de contraction sur les conditions de financement dans
les économies émergentes et intensifié les risques de ra-
réfaction du crédit à l’échelle mondiale. Les pays en dé-
veloppement ont réalisé des progrès notables vers la ré-
forme de leurs économies et adopté des politiques
saines et axées sur la croissance. Les ministres s’in-
quiètent toutefois de la lenteur des solutions aux con-
flits dans plusieurs pays, des conséquences de la baisse
des prix des produits de base, et des ravages causés par
la sécheresse et la maladie dans un certain nombre de
pays d’Afrique subsaharienne. En outre, contrairement
aux attentes, les difficultés persistantes de l’Argentine se
sont propagées aux pays voisins ainsi qu’à d’autres éco-
nomies. Le marché pétrolier est de plus en plus instable
en raison des craintes d’une aggravation de la situation
sécuritaire au Moyen-Orient, malgré les efforts que dé-
ploie l’OPEP pour maintenir la stabilité des prix.

Les ministres attirent l’attention sur l’impact, parti-
culièrement négatif pour la confiance, du repli général
des cours sur les marchés d’actions, face aux préoccu-
pations engendrées par les problèmes de gouverne-
ment d’entreprise, qui pourraient avoir de vastes im-
plications pour les perspectives de croissance dans le
monde. Les ministres demandent que des mesures
promptes et décisives soient prises aux États-Unis, no-

tamment avec l’application et l’exécution de la législa-
tion applicable au gouvernement d’entreprise, afin de
restaurer la confiance des investisseurs. Ils appellent
aussi à la poursuite de l’assouplissement des conditions
monétaires si la re-
prise encore fragile
ne gagne pas de ter-
rain. Les ministres
lancent un appel en
faveur de réformes
structurelles orien-
tées sur la crois-
sance dans la zone
euro et préconisent
une interprétation
plus souple des con-
traintes budgétaires
imposées par le
Pacte de stabilité et
de croissance. Il ne
faut pas qu’un souci
excessif de maîtriser l’inflation mette en péril la reprise
hésitante dans la zone euro.Au Japon, la politique mo-
nétaire doit venir à l’appui de la relance, et il convient
d’accélérer le rythme des réformes structurelles, en
particulier dans le secteur bancaire.

Les ministres sont particulièrement préoccupés par
le grave resserrement des conditions du financement
dans les pays à marché émergent, qui ont contribué à
aggraver la situation économique, en particu-
lier dans plusieurs pays d’Amérique latine. Bien
que les difficultés actuelles dans certains pays
résultent en partie des vulnérabilités écono-
miques sous-jacentes, les ministres attirent l’at-
tention sur les risques que posent l’instabilité
des mouvements de capitaux et des taux de
change des principales devises. Ils réclament
une amélioration de la coopération internatio-
nale pour remédier à cette instabilité et atté-
nuer leurs répercussions négatives.

Les ministres réitèrent leur profonde préoc-
cupation devant la perte de vies humaines et la
situation catastrophique dans les territoires
palestiniens. Ils déplorent vivement la récente
aggravation de la situation et la destruction
continue des biens d’équipement et des infra-
structures fournis par la communauté interna-
tionale, et notamment la Banque mondiale, à
l’Autorité et au peuple palestiniens. Ils notent
que les ramifications de cette situation dramatique
sont très vastes sur le plan humain et économique
pour le peuple palestinien, et pour l’ensemble de la
région en général. Ils lancent un appel à la Banque
mondiale et à la communauté internationale pour
qu’elles redoublent d’efforts afin d’apporter au

Communiqué du Groupe des Vingt-Quatre . . .

Le resserrement mondial du crédit
préoccupe les pays en développement

Mallam Adamu
Ciroma, Président
du Groupe des Vingt-
Quatre, pendant la
conférence de presse.

Fuad Siniora,
Ministre des finances
du Liban.
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peuple palestinien l’aide humanitaire dont il a impé-
rativement besoin et de l’aider à reconstruire les in-
frastructures et les institutions.

Commerce
Les ministres prennent note de la baisse continue des
prix des produits de base et de la persistance des pra-
tiques protectionnistes dans les pays industrialisés, no-
tamment dans les domaines des textiles et des vête-
ments, de l’agriculture (y compris les subventions
agricoles) et de l’acier, ainsi que du recours excessif aux
mesures antidumping face aux concurrents plus com-
pétitifs, ce qui accentue les difficultés auxquelles se
heurtent de nombreux pays en développement face à
la stagnation de l’économie mondiale. Le coût élevé
des restrictions à la liberté des échanges pour l’écono-
mie mondiale — en particulier pour les pays en déve-
loppement — et les avantages tirés de leur élimination
font qu’il est urgent d’agir dans ces domaines. Les mi-
nistres se félicitent des travaux du FMI, de la Banque
mondiale et de l’Organisation mondiale du commerce

sur les avantages
que peut procurer
aux pays en déve-
loppement un élar-
gissement de l’accès
aux marchés pour
leurs exportations.
La protection du
marché des écono-
mies avancées a un
coût élevé pour
leurs propres con-
sommateurs et
contribue dans une
grande mesure à
perpétuer la pau-
vreté dans les pays
en développement.

À cet égard, les ministres engagent instamment les
pays industrialisés à libéraliser les échanges dans les
domaines qui revêtent une importance particulière
pour les pays en développement, ce qui contribuerait
pour beaucoup à la réalisation des ODM. En outre, il
est impérieux de durcir les règles régissant le recours
aux procédures commerciales correctives, comme les
mesures antidumping et compensatoires, ainsi que de
lutter contre la prolifération des normes et des règle-
ments qui entravent les exportations des pays en déve-
loppement. Les ministres conviennent que les pays en
développement eux-mêmes tireront profit de la libéra-
lisation de leur propre régime de commerce si cette li-
béralisation est bien échelonnée dans le cadre d’un
programme de développement global. Les ministres
expriment leur espoir de voir aboutir rapidement le
cycle de négociations commerciales récemment lancé
à Doha, et demandent de nouveau aux institutions de
Bretton Woods d’aider à renforcer les capacités des
pays en développement en ce qui concerne la négocia-
tion, l’application et le suivi des accords commerciaux.

Prévention et résolution des crises
Les ministres prennent note des actions menées par le
FMI pour recentrer et améliorer qualitativement sa
surveillance bilatérale et multilatérale. Ils notent que
l’efficacité de la surveillance du FMI en matière de pré-
vention des crises est fonction de l’aptitude du FMI à
influer sur les politiques de ses pays membres, notam-
ment des principales économies.

Les ministres souscrivent de manière générale à la
série de mesures à l’étude pour accroître la capacité du
FMI à réagir aux crises, et notamment la clarification
des conditions d’accès important à ses ressources finan-
cières, en particulier face aux perturbations du compte
de capital, et de la politique de crédit aux pays en situa-
tion d’arriérés à l’intention des créanciers privés. Les
ministres prennent acte des entretiens en cours sur le
mécanisme de restructuration de la dette souveraine. Ils
réaffirment leur préférence pour des démarches volon-
taires, spécifiques à chaque pays et compatibles avec les
règles du marché en matière de restructuration de cette
nature. Les ministres restent ouverts aux récentes pro-
positions visant à incorporer des clauses d’action col-
lective dans les contrats obligataires, encore qu’ils de-
meurent sceptiques sur celles qui entraîneraient un
amendement des Statuts du FMI. Ils notent que toute
proposition doit être conçue de manière à ne pas entra-
ver le volume et les conditions d’accès des pays en déve-
loppement aux marchés financiers.

Les ministres se déclarent gravement préoccupés par
le fait que l’Argentine entame — fait sans précédent —
sa cinquième année de récession sur fond de chômage
approchant 22 %. Ils louent le gouvernement argentin
pour sa bonne gestion macroéconomique ces derniers
mois. Les ministres réaffirment qu’il importe d’aider
rapidement l’Argentine à regagner la confiance des
marchés et à conforter les signes récents d’une réduc-
tion de la volatilité des marchés et de redémarrage de
l’activité économique. Ils préconisent la conclusion ra-
pide des négociations sur un programme économique
viable qui pourra être soutenu par les ressources finan-
cières du FMI, signalant qu’un tel programme doit
promouvoir une prompte reprise de l’activité.

Mise en oeuvre du processus de Monterrey
Les ministres se félicitent de l’importance accordée à
l’éthique de responsabilité des donateurs et des insti-
tutions multilatérales, et des responsabilités mutuelles
des pays bénéficiaires, comme convenu à Monterrey
et à Johannesburg, et à l’exemple du Nouveau Parte-
nariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD).
Les ministres préconisent instamment d’intégrer les
accords de Monterrey et de Johannesburg aux pro-
grammes de travail des institutions de Bretton Woods,
et ils encouragent la collaboration avec les Nations
Unies, afin de suivre les progrès vers la réalisation des
objectifs de développement du Millénaire (ODM).
Ils prennent également note des propositions présen-
tées à Johannesburg, qui appellent un examen de la
viabilité de la dette des pays à revenu intermédiaire
lourdement endettés.

Maryam Taazimi,
expert du Bureau des
organisations et
institutions
internationales du
Ministère iranien des
affaires économiques
et des finances, et
Mohsen Nourbakhsh,
Gouverneur de la
Banque centrale
de la République
islamique d’Iran.
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Les ministres déplorent la lenteur de la matérialisa-
tion des engagements annoncés par les pays industria-
lisés d’accroître l’aide publique au développement
(APD), constatant que les subventions agricoles des
pays de l’OCDE sont plus de six fois supérieures au
total de l’APD. Ils invitent instamment les pays indus-
trialisés à accroître le niveau de leur aide au développe-
ment pour la faire passer de la moyenne actuelle de
0,22 % du PNB à 0,7 % du PNB, de manière à attein-
dre les objectifs du développement, et en particulier
celui qui consiste à réduire de moitié la pauvreté dans
le monde d’ici à 2015.

Aide aux pays à faible revenu
Initiative en faveur des PPTE. Tout en notant avec sa-
tisfaction les progrès qui continuent d’être accomplis
dans la mise en œuvre de l’initiative PPTE, les
ministres réaffirment qu’ils sont déçus de constater
que seuls 6 des 38 pays admissibles sont parvenus au
point d’achèvement et que certains créanciers n’ont
pas tout à fait adhéré au processus. La mobilisation de
fonds additionnels sera nécessaire pour l’allégement
des dettes entre PPTE. Les ministres notent avec pré-
occupation que, sous l’effet de facteurs échappant dans
une large mesure à leur contrôle, à savoir des hypo-
thèses trop ambitieuses pour les exportations et la
croissance, la baisse des cours des produits de base et le
ralentissement de l’activité mondiale, bien des PPTE
risquent d’afficher, au point d’achèvement, un ratio
d’endettement dépassant le seuil fixé dans le cadre de
l’initiative PPTE. À cet égard, les ministres soulignent
la nécessité de mobiliser un surcroît de ressources pour
fournir un allégement de la dette supplémentaire, ainsi
que de rationaliser les conditions d’allégement de la
dette et d’établir des projections plus réalistes à cet
égard. Ils notent avec satisfaction l’extension de la
clause de caducité automatique et encouragent une ac-
tion rapide avec les autorités des pays qui n’ont pas en-
core bénéficié d’un allégement de la dette, y compris
les pays ayant des arriérés persistants, afin de les aider à
parvenir au point de décision. Les ministres soulignent
qu’il importe de surveiller la viabilité de la dette à long
terme après le point d’achèvement. En outre, il con-
vient d’examiner les récentes propositions visant à sor-
tir l’allégement de la dette du cadre de l’initiative PPTE
— notamment de lier l’allégement de la dette aux ob-
jectifs de développement pour le Millénaire (ODM) et
de le recentrer sur le service, et non sur l’encours, de la
dette. Les ministres prennent note avec préoccupation
du large déficit de financement du fonds fiduciaire
PPTE et appellent à de rapides contributions des do-
nateurs pour assurer la participation des créanciers 
régionaux et sous-régionaux à l’initiative.

Stratégies pour la réduction de la pauvreté. Les mi-
nistres se félicitent des progrès réalisés dans l’applica-
tion des stratégies pour la réduction de la pauvreté et
soulignent qu’il importe de faire de ces stratégies l’ins-
trument de réalisation des ODM. Cependant, le pro-
cessus des stratégies pour la réduction de la pauvreté se
heurte à plusieurs obstacles — tant au niveau de la pré-

paration que de l’application des documents. Les mi-
nistres appellent de nouveau  toutes les parties pre-
nantes à mettre en place un cadre d’action approprié
pour relever les principaux défis : assurer que, dans
chaque pays, tous les intéressés participent au dévelop-
pement et au suivi des stratégies nationales pour la ré-
duction de la pauvreté; aligner tout à fait les stratégies
et l’aide des bailleurs de fonds sur les priorités et les
cycles d’exécution du budget des pays bénéficiaires;
examiner divers scénarios macroéconomiques et pos-
sibilités d’action, ainsi que des plans pour imprévus en
cas de chocs
exogènes; amélio-
rer la qualité des
données et les dia-
gnostics de pau-
vreté dans de nom-
breux documents
de stratégie pour la
réduction de la
pauvreté (DSRP);
et améliorer le suivi
des stratégies de ré-
duction de la pau-
vreté et en accroître
l’efficacité. Les mi-
nistres soulignent
que, pour assurer
une internalisation
plus poussée du processus, alléger les contraintes de
capacité et améliorer la qualité des DSRP, il est néces-
saire de mieux harmoniser et d’accroître les efforts
d’assistance technique et de renforcer la coordination
des opérations des bailleurs de fonds et des organismes
internationaux. Le calendrier d’exécution des DSRP
doit être souple et tenir pleinement compte des cir-
constances propres à chaque pays.

Pays sortant d’un conflit. Les ministres prennent note
des défis exceptionnels auxquels doivent faire face les
pays sortant d’un conflit. Ils appellent de nouveau à faire
preuve de la plus grande souplesse pour aider ces pays à
parvenir au point de décision, ainsi qu’à continuer de
s’engager de manière constructive dans ces pays. Ils ap-
précient les contributions apportées par un certain
nombre de pays pour financer l’aide d’urgence du FMI
aux pays sortant d’un conflit, et encouragent les autres
pays membres à prendre un engagement en ce sens.

IDA. Les ministres se réjouissent de l’achèvement
des négociations en vue de la reconstitution des res-
sources de l’IDA (IDA-13), dont l’objet est de fournir
des financements extérieurs multilatéraux à des condi-
tions concessionnelles aux pays à faible revenu, ainsi
que du compromis dégagé sur une composante don
destinée à certaines fins. Ils notent que 55 % seulement
du montant de la reconstitution de 23 milliards de dol-
lars seront financés par de nouvelles contributions des
bailleurs de fonds bilatéraux.

Famine en Afrique. Les ministres notent avec préoc-
cupation la famine qui sévit en Afrique orientale et
australe du fait de la sécheresse. Ils se réjouissent de
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l’aide internationale qui a été accordée jusqu’à présent
et engagent vivement la communauté internationale à
être prête à offrir une assistance supplémentaire si né-
cessaire. En outre, les ministres demandent instam-
ment à la Banque mondiale et au FMI d’accorder rapi-
dement des dons ou des ressources à des conditions
très concessionnelles pour assurer que, là où une aide
humanitaire n’est pas disponible, les populations tou-
chées ne meurent pas de faim par manque de res-
sources financières.

Éducation pour tous. Les ministres prennent note
avec intérêt de la mise en œuvre accélérée du pro-
gramme «Éducation pour tous» et appellent la com-
munauté des donateurs à fournir l’appui adéquat et
flexible qui est nécessaire pour soutenir cette initiative.

Quotes-parts, gouvernance et DTS
Les ministres prennent note de la baisse du volume des
ressources du FMI par rapport à la production mon-
diale, aux échanges et aux mouvements de capitaux et
réaffirment qu’il importe que les discussions actuelles
au sujet de la douzième révision générale des quotes-
parts aboutissent à une augmentation substantielle des
ressources financières du FMI afin de renforcer le rôle
de celui-ci dans la prévention et la résolution des crises.
Les ministres sont d’avis que le réexamen des formules

servant à calculer les quotes-parts des pays membres
devrait permettre d’éliminer l’actuelle distorsion qui
est à l’origine de la sous-estimation de la taille des éco-
nomies des pays en développement. Ils estiment que la
répartition des quotes-parts doit refléter la situation
économique relative des pays membres ainsi que l’évo-
lution récente de l’économie mondiale. Ils soulignent
en outre que, comme les quotes-parts sont à peu près
36 fois supérieures à leur niveau de 1944 alors que les
voix de base par pays membre sont restées inchangées
depuis lors, il y a lieu d’accroître sensiblement le
nombre de ces dernières. Il convient de renforcer la
participation des pays en développement — en parti-
culier des pays d’Afrique subsaharienne — dans la
structure de prise de décision des institutions de
Bretton Woods. Les ministres appellent de nouveau à
une allocation générale de DTS, qui aiderait à alléger
les pressions exercées par le resserrement de l’accès des
pays en développement aux marchés de capitaux pri-
vés et faciliterait le redressement de l’économie mon-
diale. En outre, ils engagent instamment les pays qui ne
l’ont pas encore fait à ratifier promptement l’allocation
spéciale de DTS à caractère exceptionnel conformé-
ment au quatrième amendement des Statuts du FMI.

Les ministres prennent note avec intérêt de la publi-
cation du premier rapport du Bureau d’évaluation in-

En anglais sur le site www.imf.org

Notes d’information
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un décaissement de 25 millions de dollars en faveur de la
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02/43 : Le Conseil d’administration approuve de nouvelles

directives concernant la conditionnalité, 26 septembre
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international du Conseil des gouverneurs du FMI, 28
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dépendant du FMI sur l’utilisation prolongée des res-
sources de l’institution et examineront soigneusement
ses recommandations.

Conditionnalité
Les ministres se félicitent de la révision récente des di-
rectives sur la conditionnalité du FMI et des travaux en
cours à la Banque mondiale, qui devraient contribuer
à renforcer l’internalisation des programmes de ré-
forme et rationaliser la conditionnalité. Ils notent qu’il
faut encore améliorer la collaboration du FMI et de la
Banque mondiale en ce qui concerne la conception et
la conditionnalité des programmes, afin de réduire le
degré de chevauchement et d’éviter la conditionnalité
croisée, ainsi que d’assurer la bonne application du
concept de chef de file. Les progrès réalisés sur le plan
de la collaboration et de l’application de la condition-
nalité doivent être constamment évalués, compte tenu
des opinions recueillies auprès des autorités nationales
et autres parties prenantes.

Lutte contre le blanchiment de capitaux
et le financement du terrorisme
Les ministres se félicitent des progrès réalisés par le
FMI et la Banque mondiale dans l’intensification de
l’effort international de lutte contre le blanchiment

de capitaux et le financement du terrorisme afin de
réduire l’usage abusif du système financier interna-
tional. En assumant leurs rôles respectifs, les deux
institutions doivent veiller à la primauté de l’esprit
de coopération qui caractérise leur interaction avec
les pays membres. Les ministres réaffirment que le
rôle des institutions de Bretton Woods doit corres-
pondre à leur mission et à leurs principaux do-
maines de compétence, et qu’elles ne doivent pas
s’occuper de l’application de la loi. Les ministres
soulignent qu’il importe de traiter des répercussions
de cet effort sur les ressources des institutions fi-
nancières internationales et les besoins des pays
membres en assistance technique de manière à éviter
de réduire l’efficacité des institutions dans d’autres
domaines. S’ils notent les progrès limités qui ont été
accomplis dans les consultations avec le Groupe
d’action financière (GAFI), les ministres regrettent
que celui-ci n’ait pas encore totalement aboli son
processus des pays et territoires non coopératifs
(PTNC), puisqu’il continue de publier sa liste de
PTNC, dans laquelle de nombreux pays pensent
qu’ils ont été inclus à tort.

Les ministres du Groupe des Vingt-Quatre
tiendront leur prochaine réunion le vendredi
11 avril 2003 à Washington.

Discours 

«The Nordic Banking Crisis from an International

Perspective,» Stefan Ingves, Directeur du Département de

la monnaie et des changes du FMI, séminaire sur les crises

financières, Oslo, Norvège, 11 septembre

«Investing in Better Globalization,» Horst Köhler, Directeur

général du FMI, Council on Foreign Relations,

Washington, 19 septembre

«Supporting Globalization,» Anne Krueger, Première Direc-

trice géneerale adjointe du FMI, 2002 Eisenhower

National Security Conference on National Security for the

Twenty-First Century

Déclaration liminaire pour une conférence de presse sur le

commerce international, Kenneth Rogoff, Conseiller

économique et Directeur du Département des études du

FMI, Washington, 27 septembre

Discours de Horst Köhler,Président du Conseil d’administra-

tion et Directeur général du FMI,devant le Conseil des gou-

verneurs du FMI,Washington,29 septembre (voir page 292)

Discours de clôture de Horst Köhler devant le Conseil des

gouverneurs du FMI, 29 septembre

Transcriptions
Conférence de presse sur le Rapport annuel du FMI,

Anne Krueger et Michael G. Kuhn, Trésorier adjoint,

17 septembre

Forum économique du FMI, «Governing the IMF,»

17 septembre

Conférence de presse sur les chapitres analytiques du FMI,

Kenneth Rogoff et Tamim Bayoumi,Chef de la Division des

études économiques internationales,Département des

études du FMI, 18 septembre

Conférence de presse du FMI sur l’Amérique latine, 23 septembre

Point de presse sur les Perspectives de l’économie mondiale,

Kenneth Rogoff, 25 septembre (voir page 318)

Conférence de presse de Horst Köhler à l’Assemblée annuelle

2002 du FMI et de la Banque mondiale,26 septembre

Conférence de presse du Groupe intergouvernemental des

Vingt-Quatre pour les questions monétaires

internationales et le développement, 27 septembre 

Conférence de presse de Gordon Brown, Chancelier de

l’Échiquier du Royaume-Uni et Président du CMFI, et

Horst Köhler, 28 septembre (voir page 301)

Conférence de presse des ministres africains, 28 septembre 

(voir page 307)

Communiqués

Groupe intergouvernemental des Vingt-Quatre pour les

questions monétaires internationales et le développe-

ment, 27 septembre (voir page 311)

Ministres et gouverneurs du Groupe des Dix, 27 septembre

(voir page 310)

Comié monétaire et financier international du Conseil

des gouverneurs, 28 septembre (voir page 298)

Comité du développement, 28 septembre

(voir page 304)
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Le Bureau d’évaluation indépendant du FMI (BEI),
dans son premier rapport, conclut que l’utilisation

prolongée des ressources du FMI, qui provient fré-
quemment d’un manque d’efficacité des programmes,
peut gêner l’élaboration des politiques dans les pays
emprunteurs et affaiblir la crédibilité du FMI. Le rap-
port recommande que le FMI adopte une définition
officielle de l’utilisation prolongée de ses ressources,
apporte son concours financier de façon plus sélective
et élabore des stratégies de désengagement explicites.
Le Conseil d’administration a accueilli le rapport avec
vif intérêt et souscrit à l’orientation générale de ses
analyses. La direction du FMI a décidé de mettre en
place un groupe de travail chargé d’établir les priorités
dans l’application des recommandations et de définir
une stratégie de mise en oeuvre. On trouvera ci-après
des extraits du communiqué de presse n° 02/01 du BEI
sur le rapport. Le texte intégral du rapport, qui com-
prend le résumé de son examen par le Conseil d’ad-
ministration, peut être consulté sur le site du
BEI (www.imf.org/np/ieo/2002/pu/index.htm).

L’utilisation prolongée des ressources du FMI a con-
sidérablement augmenté ces vingt dernières années —
elle concerne un tiers des utilisateurs actuels. Le rap-
port fait observer que cette augmentation tient en par-
tie à des décisions délibérées par lesquelles la commu-
nauté internationale a chargé le FMI d’aider les pays à
faible revenu aux prises avec de profondes difficultés
de balance des paiements, mais que l’utilisation pro-
longée est aussi importante parmi les utilisateurs des
ressources générales de l’institution.

Pourquoi l’utilisation prolongée
augmente-t-elle?
L’augmentation de l’utilisation prolongée des res-
sources est due à trois ensembles de facteurs, dont cer-
tains reflètent des déficiences dans la formulation ou la
mise en oeuvre des politiques du FMI.

•  Facteurs propres au pays. Les utilisateurs prolon-
gés sont des pays qui, lorsqu’ils se sont adressés pour la
première fois au FMI, étaient aux prises avec des diffi-
cultés économiques vastes et tenaces. Ces difficultés
étant rarement surmontables à l’horizon — à court
terme ou moyen terme — d’un accord du FMI, il s’en-
suit une utilisation prolongée des ressources.

•  Facteurs institutionnels, tant systémiques qu’in-
ternes au FMI. La décision par la communauté interna-
tionale d’élargir la mission du FMI pour inclure l’assis-
tance aux pays en développement à faible revenu aux
prises avec de profonds déséquilibres structurels de la
balance des paiements est une raison de l’augmentation
de l’utilisation prolongée. Sans doute les circonstances
justifiaient-elles cette décision dont les conséquences
pour la conception du programme et le calendrier ap-

proprié de la participation du FMI ont assez longtemps
été mal discernées. Le fait que les accords de prêt du FMI
s’apparentent à un «sceau d’approbation» — ouvrant
l’accès à de nombreuses autres sources de financement, y
compris les restructurations de la dette — contribue
aussi à l’utilisation prolongée des ressources. Il s’ensuit
une opacité crois-
sante de la frontière
entre les
activités de prêt et
la surveillance, au dé-
triment de
cette dernière.

•  Facteurs liés aux
programmes. Des
déficiences de la con-
ception et de la mise
en oeuvre des pro-
grammes peuvent
installer dans la
durée des problèmes de balance des paiements, et donc
encourager une utilisation prolongée des ressources. Les
défauts de conception que l’étude désigne en particulier
sont notamment un optimisme excessif des projections
macroéconomiques, des priorités pas assez bien établies
et parfois une mauvaise conception de la conditionna-
lité, ainsi qu’une sous-estimation de l’importance de
l’internalisation et des contraintes de capacités.

Quand l’utilisation prolongée
est-elle un problème?
Même si l’utilisation prolongée des ressources peut être
justifiée dont certains cas, elle peut avoir, tant pour les
utilisateurs que pour le FMI, des conséquences dont
l’importance n’a pas été suffisamment appréciée. Elle
risque de donner au FMI un rôle excessif dans la formu-
lation des politiques, susceptible de gêner le développe-
ment de processus solides d’élaboration de politiques
émanant des pays eux-mêmes. De surcroît, dans certains
cas, l’attente d’un appui financier ininterrompu du FMI
a sans doute dissuadé le pays de prendre des mesures dé-
cisives face à des problèmes d’ajustement à long terme.

En ce qui concerne les conséquences négatives pour
le FMI, l’impact financier direct a jusqu’à présent été li-
mité, mais le phénomène ralentit manifestement la ro-
tation des ressources de l’institution. Selon certains in-
dices, l’utilisation prolongée affaiblit aussi la crédibilité
du «sceau d’approbation» que constitue l’appui du FMI.

Recommandations
Le rapport conclut par une série de recommanda-
tions précises :

• Le Conseil d’administration devrait adopter une
définition explicite de l’utilisation prolongée des res-
sources en vue d’assurer le déclenchement automa-
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Goldsbrough, et
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tique de procédures destinées à éviter ce phéno-
mène. Le FMI devrait par ailleurs être plus enclin à
s’abstenir d’appuyer des programmes dont les chan-
ces de succès sont faibles. Il devrait aussi définir des
stratégies de désengagement plus explicites pour les
cas d’utilisation prolongée des ressources.

• Le FMI devrait chercher à moins s’en remettre
aux accords de prêt comme moyens d’ouvrir la voie
aux autres sources de financement, en offrant à la
communauté internationale un plus vaste ensemble
d’instruments, notamment la surveillance renforcée,
par lesquels il peut signifier son nihil obstat aux dona-
teurs et aux créanciers.

• Afin de renforcer la conception et la mise en oeu-
vre des programmes grâce à une meilleure internalisa-
tion, le FMI devrait s’orienter vers une situation dans
laquelle les autorités auraient normalement la respon-
sabilité initiale de proposer un programme de réforme
qui constituerait le point de départ des négociations.

• Les programmes devraient être plus sélectifs
dans leur contenu en mettant davantage l’accent sur

les principales réformes institutionnelles et sur l’éva-
luation et le renforcement des capacités d’exécution.

• Il conviendrait de renforcer la gouvernance in-
terne du FMI au moyen d’évaluations ex post plus
systé-matiques des programmes et en élargissant les
possibilités de prendre du recul et de reconsidérer la
stratégie globale, notamment par un renforcement de
la surveillance, dans les cas d’utilisation prolongée
des ressources.

À la réunion du Conseil tenue le 20 septembre, les
administrateurs ont généralement approuvé les ana-
lyses et recommandations du rapport, notant que
certaines initiatives récentes, comme la révision des
principes de la conditionnalité, étaient déjà orientées
dans la même direction. Ils ont favorablement ac-
cueilli la décision, prise par la direction, d’établir un
groupe de travail chargé d’étudier les conséquences
des recommandations du BEI pour les politiques et
activités du FMI. Le groupe de travail présentera au
Conseil, au début de l’année prochaine, un rapport
assorti de projets précis à mettre en oeuvre.

Perspectives de l’économie mondiale . . .

La reprise s’annonce lente

L’économie mondiale devrait se redresser légèrement
en 2003, annonce Kenneth Rogoff, Conseiller écono-

mique du FMI et Directeur du Département des études,
le 25 septembre lors d’une conférence de presse mar-
quant la parution de l’édition de septembre 2002 des
Perspectives de l’économie mondiale. «Globalement,
nous sommes d’un optimisme prudent quant à la re-
prise mondiale, mais nous sommes avant tout pru-
dents», déclare M. Rogoff.

Le FMI prévoit une crois-
sance mondiale de 2,8 % en
2002 — sans changement par
rapport aux projections d’avril
— les résultats meilleurs que
prévus de certains grands pays
au premier trimestre étant neu-
tralisés par une détérioration
ultérieure. Pour 2003, il a
abaissé sa prévision de 3/10 de
point pour la ramener à 3,7 %,
en raison d’une nouvelle chute
des marchés d’actions mon-
diaux (voir le graphique ci-
contre), d’une plus grande
aversion des investisseurs pour
le risque, d’un fléchissement
des indicateurs de l’activité éco-
nomique ces derniers mois, de
nouvelles turbulences dans cer-
taines parties d’Amérique latine

et de l’incertitude géopolitique accrue.
M. Rogoff met ces chiffres en perspective en no-

tant que les 3,7 % prévus sont largement supérieurs

aux 2,2 % atteints en 2001, grâce aux effets de la re-
lance monétaire qui resteront vigoureux et à la pour-
suite du redressement des stocks. Les données conti-
nuent en outre d’étayer l’idée selon laquelle l’essor
de la productivité dû à la révolution technologique
est bien réel, malgré la lenteur de la reprise.

Le volume du commerce mondial est resté étale en
2001 et sa croissance devrait être de 2,1 % seulement en
2002, ce qui représente un ralentissement de l’intégra-
tion économique mondiale. Mais les perspectives sont
meilleures pour 2003, où l’expansion des échanges de-
vrait retrouver un rythme plus normal de 6,1 %.

L’inflation dans les pays industrialisés s’établirait à
1,4 % en 2002 — le taux le plus bas des temps mo-
dernes — et à 1,7 % en 2003. En tenant compte de
plusieurs facteurs techniques, «c’est pratiquement
l’équivalent moral d’une inflation nulle», déclare
M. Rogoff. Mais, paraphrasant le grand romancier
américain Mark Twain, il observe que «les rumeurs
concernant la mort de l’inflation sont fortement exa-
gérées et les banques centrales doivent rester vigilantes
face à la possibilité d’une lente et régulière remontée
de l’inflation dans les années à venir». Dans les pays en
développement, l’inflation devrait atteindre 5,6 % en
2002 et 6 % en 2003, soit des taux également assez
faibles en regard des tendances des récentes décennies.

Il est prévu que la croissance aux États-Unis at-
teindra 2,2 % en 2002 et 2,6 % en 2003, ce dernier
chiffre étant le point bas des attentes du marché.
Selon M. Rogoff, ces projections s’expliquent par
l’état d’esprit pessimiste des consommateurs, la forte
baisse des cours des actions, l’incertitude politique au
Moyen-Orient et les signes encore timides d’un re-
dressement de l’investissement fixe des entreprises.
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Dans la zone euro, la croissance devrait être de
0,9 % en 2002 et de 2,3 % en 2003. Dans l’immédiat,
le souci principal est la demande intérieure, trop
faible pour alimenter la reprise. Le potentiel de
croissance est énorme en Europe : ce n’est que de-
puis 1995 que la croissance de la productivité est
plus forte aux États-Unis qu’en Europe. Mais, sou-
ligne le rapport, jusqu’à ce que l’Europe assouplisse
ses marchés du travail et s’attaque aux conséquences
du vieillissement rapide de sa population, son taux
de croissance continuera probablement d’être
inférieur à celui des États-Unis.

Parmi les grandes économies, c’est au
Japon que la croissance est actuellement la
plus faible : l’activité devrait se contracter de
0,5 % en 2002 et progresser de 1,1 % en 2003.
Le Japon semble émerger de sa troisième ré-
cession en dix ans, mais rien ne garantit que la
prochaine décennie ne sera pas aussi médiocre
si les autorités ne sont pas résolues à restructu-
rer en profondeur les banques et les entre-
prises, et à prendre des mesures décisives pour
mettre fin à une période de déflation sans pré-
cédent dans aucun pays industrialisé depuis la
deuxième guerre mondiale.

Dans les pays en développement, la crois-
sance devrait remonter à 4,2 % en 2002 et à
5,2 % en 2003. Bien entendu, ces projections dé-
pendent de la poursuite du redressement dans
les pays industrialisés. En Amérique latine, les
marchés financiers ont été secoués par les événe-
ments politiques et un regain d’inquiétude con-
cernant des vulnérabilités macroéconomiques de
longue date (voir le graphique ci-contre). La per-
sistance des problèmes économiques de la plupart des
pays de la région et de leur vulnérabilité aux crises fi-
nancières extérieures souligne au moins un élément
fondamental : aucun remède miracle ne permettra fa-
cilement de réaliser durablement une croissance éle-
vée. Dans le même temps, on ne peut ignorer quelques
enseignements essentiels. La mise en place d’institu-
tions solides a un effet positif sur les résultats écono-
miques. Des institutions fragiles exercent un effet in-
verse. Et l’ouverture aux échanges est importante pour
la croissance à long terme.

L’intégration financière est importante aussi,
notamment pour appuyer les échanges, mais ce
conseil doit être nuancé, avertit M. Rogoff. Il est
clair que les investissements directs étrangers et les
investissements de portefeuille contribuent à la
croissance. Mais les entrées de capitaux — en par-
ticulier à court terme — génératrices d’endette-
ment peuvent rendre une économie plus vulnéra-
ble à une crise financière. L’expérience des dix
dernières années, marquée par des renversements

abrupts des flux de capitaux à court terme, semble
indiquer qu’il serait peut-être bon de réviser la dé-
finition d’un niveau d’endettement prudent.

M. Rogoff, évoquant les manifestations qui ont
marqué l’Assemblée annuelle, souligne que le FMI
prend en considération l’idéalisme des manifestants
et leur passion pour un monde plus juste et plus
équitable. Il note aussi que le FMI partage certaines
de leurs idées concernant l’amélioration du proces-
sus de mondialisation. Si les manifestants étaient

disposés à nous écouter, déclare-t-il, ils s’aperce-
vraient même peut-être qu’ils partagent certaines de
nos idées, par exemple la nécessité de mieux aider les
pays à faire face à une charge de la dette intenable.
Par ailleurs, M. Rogoff déclare «qu’il faut admettre
que ni l’anarchie, ni un retour à l’étatisme et à l’auto-
cratie ne conduisent à la prospérité. L’expérience du
siècle dernier devrait sans doute avoir brisé cette illu-
sion. Un excès d’isolationnisme économique et d’in-
tervention de l’État conduit à la pauvreté pour les
masses et aux privilèges pour l’élite. Il faut améliorer
le processus de mondialisation et en faire profiter un
plus grand nombre, mais il ne faut pas l’inverser.»

Interrogé sur les raisons de la forte dépréciation
de la monnaie brésilienne, le real, par rapport au
dollar, M. Rogoff note que les marchés jugent que les
risques sont accrus. La priorité du Brésil à long
terme est de réduire la charge de la dette et les auto-
rités doivent mettre l’accent sur l’ajustement budgé-
taire et les réformes structurelles, y compris l’ouver-
ture aux échanges, pour multiplier les sources de
croissance. À moyen terme, il est essentiel de réduire
graduellement la charge de la dette, par exemple en
appliquant un programme budgétaire vigoureux
comme celui adopté par les autorités, mais cela exige
un solide consensus social et politique et n’est certai-
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nement pas facile, parce que l’en-
dettement élevé lui-même pousse
les taux d’intérêt à la hausse. Il
faut aussi réaliser une croissance
soutenue en vue de réduire le
ratio dette/PIB.

Le FMI doit-il vraiment être
chargé d’établir des prévisions?
Sa priorité n’est-elle pas d’aider
les pays à résoudre des problèmes
comme celui d’une charge de la
dette intenable? M. Rogoff ré-
pond que l’établissement de pré-
visions constitue un élément
essentiel des activités de sur-
veillance et des conseils du FMI.
Les pays membres se fondent sur les prévisions du
FMI lorsqu’ils formulent leur politique écono-
mique. Contrairement à la plupart des autres prévi-
sions, celles du FMI offrent une perspective globale
et objective, indispensable à l’institution pour
formuler des avis à propos de l’économie mondiale.
Le FMI devrait établir des prévisions même s’il ne
les publiait pas. Aux fins de la transparence et
puisqu’il effectue déjà ce travail, le FMI souhaite
partager ses prévisions avec le reste du monde.

En ce qui concerne l’impact d’une guerre contre
l’Iraq, M. Rogoff explique qu’un certain nombre de
risques sont susceptibles de modifier à la baisse les
projections du FMI. Il est clair que la possibilité
d’une guerre au Moyen-Orient est l’un d’entre eux,
de même que le terrorisme, note-t-il. Cependant, il
est difficile d’évaluer l’impact économique d’une
guerre potentielle. Une conséquence probable est
une montée en flèche des prix du pétrole, et le rap-
port montre qu’une hausse de 15 dollars du prix du
baril d’une durée d’un an entraînerait une baisse de
1 % de la production mondiale, sans tenir compte
des effets sur la confiance des consommateurs et
des entreprises. Le FMI constate à l’heure actuelle
une grande incertitude quant aux perspectives
mondiales en général, et notamment quant au mo-
ment du redressement de l’investissement fixe des

entreprises. Les cours des actions baissent et l’aver-
sion contre le risque se généralise. Il y a interaction
entre l’incertitude planant sur la guerre et ces
risques, qui sont peut-être exagérés par l’incerti-
tude elle-même. Il est clair que la paix serait une
très bonne chose pour l’économie mondiale, con-
clut M. Rogoff.

Marina Primorac
FMI, Département des relations extérieures

Ci-dessous, de gauche à droite, l’équipe des Perspectives de l’économie
mondiale (Tamim Bayoumi, David Robinson et Kenneth Rogoff,
du Département des études du FMI), et Graham Hacche, Directeur adjoint
du Département des relations extérieures.

Principaux taux du FMI
Semaine Taux d’intérêt Taux de Taux de 

commençant le du DTS rémunération commission

30 septembre 2,19 2,19 2,80
7 octobre 2,19 2,19 2,80

Le taux d’intérêt du DTS et le taux de rémunération des avoirs corres-
pondent à une moyenne pondérée des taux d’intérêt d’instruments à court
terme émis sur les marchés monétaires des cinq pays dont les monnaies
composent le panier de calcul du DTS. Le taux de rémunération des avoirs
est le taux de rendement de la position rémunérée des États membres
dans la tranche de réserve. Le taux de commission correspond à un pour-
centage du taux du DTS et représente le coût d’utilisation des ressources du
FMI. Les trois taux sont calculés le vendredi et appliqués la semaine sui-
vante. Les taux de rémunération et de commission de base sont ajustés en
fonction des arrangements conclus au titre de la répartition des charges.
Pour connaître les derniers taux, appeler le (202) 623-7171, ou se reporter au
site du FMI : www.imf.org/cgi-shl/bur.pl?2002.

Des informations générales sur les finances, y compris ces taux, sont 
disponibles à www.imf.org/external/fin.htm.

Source : Département de la trésorerie.
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